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Introduction 

 
[ŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ service tous les cinq ans1. Ce projet de 
ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǎŜŎƻƴŘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!{C!Φ /Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘΣ ǇƻǳǊ ƴƻǳǎΣ Řŀƴǎ 
ǳƴŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩƛƴǘŜǊǊƻƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƴƻǘǊŜ 
société sur le contenu de la protection des majeurs et une évolution récente de la 
législation qui renforce la responsabilité des mandataires.  
Le premier projet de service construit en 2012 avait pour objectif de mettre en 
conformité le service2, de servir de vecteur de communication3 et de fédérer les 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ4. Pour cela 3 objectifs avaient été 
fixés : garantir la continuité de service, rendre plus lisible notre intervention et faciliter 
le travail avec les partenaires. Ces objectifs ont été partiellement atteints.  
!Ŧƛƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ, ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛǎŀǘƛƻƴ, les 
différents types de mesures, la communication autour du projet, les professionnels du 
service ont travaillé en 6 groupes,  sur les attentes et obligations de la loi du 5 mars 2007, 
entrée en vigueur au 1er janvier 2009.  Les nombreuses critiques issues de différents 
rapports5 et les nouvelles orientations dans la loi de la protection juridique ont été 
intégrées dans la réflexion.  
Ce travail nous a permis de ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘƛŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ, ŀŦƛƴ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴŜ ǇƻǎǘǳǊŜ 
générale des professionnels du service, de mieux communiquer sur le contenu des 
mesures en interne et en externe, de valoriser les compétences des professionnels et 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘs enjeux de la protection 
des majeurs.  
[ΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ǇŜƴǎŞ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΣ Řƻƛǘ ǇƻǎŜǊ ŎŜ ǉǳŜ ƴƻǳǎ Ǿƻǳƭƻƴǎ 
ŦŀƛǊŜ ŀŘǾŜƴƛǊ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ !ǎǎƻŎƛŀǘƛŦΦ Lƭ ƛƴǘŝƎǊŜǊŀ ŘƻƴŎ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǉǳƛ 
ǎΩŞǘŀƭŜǊŀ Řŀƴǎ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ р ŀƴǎ Ł ǾŜƴƛǊΦ /Ŝ Ǉƭŀƴ ŀƭƛƳŜƴǘŜǊŀ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩ!{C! ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ǎƻƴ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ /htL[ ǉǳŀƭƛǘŞΦ /ƛ-dessous 
dans un tableau les différentes phases du projet. 
 
 
 

                                                

 
1 Article L311-у Řǳ /!{C Υ ζ tƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎƻŎƛŀƭ ƻǳ ƳŞŘƛŎƻǎƻŎƛŀƭΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǎŜǊvice, 
ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ǎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎtivités et de la qualité des prestations, 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ώΧϐΦ /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ Ŏƛƴǉ ŀƴǎ ŀǇǊès consultation 
Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ ƻǳΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǇǊŝǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴe autre forme de participation ». 
2 bƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ нллн-2  
3 ±ŜǊǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘΦ 
4 5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭΣ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜΦ  
5 Du Défenseur des droits, du CNCPH, de la Cour des comptes, de la Ƴƛǎǎƛƻƴ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘŜǎ 
personnes conduit par Anne CARON-59D[L{9 Ŝǘ ŜƴŦƛƴ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǊŜƴŘǳ Ŝƴ 
juillet 2019.  
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Synth¯se du projet 
Ce projet reprend les bases de la loi du 5 mars 2007 et les avancées de la loi de mars 

2019 en interrogeant le fonctionnement actuel du service. A travers cette analyse il fixe 

cinq objectifs au service, Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнр :  

¶ Le premier est de construire une homogénéité des interventions dans le respect 

de la législation très complexe de la protection juridique des majeurs.  

¶ Le second est de réellement différencier les mesures de protection comme prévu 

par la loi 

¶ [Ŝ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ Ŝǎǘ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝƴ prenant en compte 

le mode de vie de la personne et ses capacités, en lien avec son entourage, pour 

ƭΩexercice de ses droits,  

¶ Le quatrième est de repenser nos liens partenariaux et avec la famille, à travers la 

sécurisation partagée de la personne, ƭΩŜȄŜǊcice des droits, ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭΦ 

¶ Le cinquième en ayant une démarche proactive sur la gestion du patrimoine, des 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ, et des moments de crises.  

Pour cela quatre outils doivent être développés : 

1. Un référentiel pour chaque type de mesure de protection intégrant : la 

temporalité de la mesure, les obligations légales concernant la mesure, les 

outils/documents pour chaque tâche, et la position du service quand cela est 

nécessaire 

2. Un Projet Personnalisé de Protection ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ 

situation de la personne et divers documents précisant les modalités de gestion 

active du patrimoine, la gestion des crises, les modalités partagées de sécurisation 

ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǇŀǊǘŀƎŞ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ǇƻǳǊ ŀƭƭŜǊ ǾŜǊǎ Ǉƭǳǎ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΦ 

3. La participation de nos bénéficiaires à nos réflexions sur la qualité de nos 

interventions et la compréhension de nos documents.  

4. Une organisation différente des métiers du service en pensant leur 

découpage/articulation selon des champs bien délimités (administratif, gestion 

ŎƻƳǇǘŀōƭŜΣ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΣ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΧύ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 

professionnel. 
 

Ce projet, qui est en phase avec les préoccupations nationales des inter-fédérations du 
ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎΣ ǎŜǊŀ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ 
communication pour sensibiliser nos partenaires, les familles et les personnes protégées 
à nos obligations, notamment celle impérative de ne pas aller au-delà de notre mandat 
Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜ ƴƻƴ-respect de ce 
mandat induit un isolement social de la personne, son non-accès aux droits, et le place 
comme un citoyen de seconde zone alors que la mesure de protection doit justement 
ƭΩŀƛŘŜǊ Ł ǊŜǎǘŜǊ ǳƴ ŎƛǘƻȅŜƴ à part entière.  



 

 

 

4 

 

Projet du service Adultes 2020 - 2025 

 
 

Sommaire 

Table des matières 
Introduction ...................................................................................................... 2 

Synthèse du projet ............................................................................................ 3 

Sommaire .......................................................................................................... 4 

I. Diagnostic et plan d’actions ....................................................................... 6 

A. Un bref historique des mesures de protection judiciaire des personnes 

majeurs. ........................................................................................................ 6 

B. Analyse de notre fonctionnement ....................................................... 10 

1. La Mesure d’Accompagnement Judiciaire (MAJ). .............................. 11 

2. Contenu légal des mesures de protection juridique .......................... 12 

C. Posture de service. .............................................................................. 19 

3. Droits fondamentaux de la personne ................................................ 22 

4. De l’autonomie de la personne à l’autonomie de la protection......... 25 

5. De la surveillance à la sécurisation de la personne ........................... 27 

6. Gestion de crise anticipée ................................................................. 29 

7. Le Projet Personnalisé de Protection (P.P.P) ..................................... 30 

D. Communication du service sur ses missions/ce projet ......................... 34 

8. Communication avec les bénéficiaires .............................................. 34 

9. Communication du service sur son projet ......................................... 36 

E. Formalisation des partenariats ............................................................ 38 

10. Le réseau ....................................................................................... 38 

11. Le conventionnement .................................................................... 39 

12. Plan d’action sur le partenariat ...................................................... 39 

F. Evaluation du projet de service ........................................................... 40 

II. Présentation de l’ASFA et du service Adultes. .......................................... 41 

A. Histoire de l’ASFA ................................................................................ 41 



 

 

 

5 

 

Projet du service Adultes 2020 - 2025 

B. Présentation générale de l’Association ................................................ 42 

C. Les activités gérées par l’Association ................................................... 43 

D. Les services supports de l’Association.................................................. 44 

E. Projet de l’Association ......................................................................... 45 

F. Le Projet de la Direction ...................................................................... 46 

G. Le Projet Architectural de l’ASFA ......................................................... 47 

H. Les moyens du service ......................................................................... 49 

1. Les véhicules de service .................................................................... 49 

2. Les pratiques évaluatives du service et son engagement qualité ...... 49 

I. Présentation du service Adultes ............................................................. 51 

1. Historique du service Adultes ........................................................... 51 

2. Organisation du service .................................................................... 52 

J. Mission, procédure et Cadre Légal des mesures exercées par le Service 

Adultes ........................................................................................................ 54 

1. La mesure d'accompagnement judiciaire (MAJ) ................................ 54 

2. Les mesures de protection juridique : Sauvegarde de justice, tutelle, 

curatelle .................................................................................................. 55 

K. Financement........................................................................................ 61 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

6 

 

Projet du service Adultes 2020 - 2025 

I. Diagnostic et plan dôactions 
 

A. Un bref historique des mesures de protection 
judiciaire des personnes majeurs.  

  

(1) De la mise sous tutelle à la protection des droits 

[ŀ ǘǳǘŜƭƭŜ ŀǾŀƛǘ ŎƻƳƳŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀƴǘƛǉǳƛǘŞΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ 
de préserver le statut social, les intérêts de la famille. La tutelle est de ce fait confiée à la 
famille qui doit garantir le minimum vital à la personne en 
général mineur (tutela mulierum), prodigue (cura prodigi, 
curatelle des prodigues) ou souffrant de troubles mentaux (cura 
furiosi, « curatelle des fous »).   
Avec les idéaux de la révolution Française, au 18ème siècle la 
représentation de la personne vulnérable change portée par 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜΣ ƭŀ ƳƻƴǘŞ ŘŜǎ ƭƛōŜǊǘŞǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ 
Ŝǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΦ  
NéŀƴƳƻƛƴǎΣ ƧǳǎǉǳΩŜƴ мфсуΣ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇŀǘŜǊƴŀƭƛǎǘŜ Ŝǘ 
moraliste6. Le mode de vie et les dépenses de la personne 
protégée sont dictés par le tuteur. La législation sur la 
protection des majeurs correspond alors à celle sur la 
protection des mineurs. Le tuteur décide et oriente la personne 
sous tutelle et en bon père de famille il gère son patrimoine.   
La loi du 3 janvier 1968 portant réforme du droit des incapables 
majeurs remodèle les anciens régimes de protection, tant du 
point de vue de leur forme7 que de leur esprit. Elle offre au 
ƳŀƧŜǳǊ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Řŀƴǎ ŘŜǳȄ Ŏŀǎ ŘŜ ŦƛƎǳǊŜ : 
ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ŦŀŎǳƭǘŞǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǎŀ 
ǇǊƻŘƛƎŀƭƛǘŞΣ ǎƻƴ ƛƴǘŜƳǇŞǊŀƴŎŜ ƻǳ ǎƻƴ ƻƛǎƛǾŜǘŞ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ [Ŝ 
législateur par le biais de différentes dispositions impose déjà 
dans ce texte le respect du principe de la liberté individuelle en 
ƭƛƳƛǘŀƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǘǳǘŜǳǊ Ł ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ŝǘ Ŝƴ ŀŦŦƛǊƳŀƴǘ ǉǳŜ ǎŜǳƭ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ8 des droits et non leur jouissance9 est 
impactée10.  

                                                

 
6 https://www.cairn.info/revue-gerontologie-et-societe1-2004-2-page-155.htm  
7 Trois mesures de protection civile sont instituées : la sauvegarde de justice, la curatelle et la tutelle 
8 [ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘϥŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŝǎǘ ƭϥŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ŜȄŜǊŎŜǊ όŁ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜύ ǳƴ ŘǊƻƛǘ Řƻƴǘ ƻƴ Ŝǎǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ǎŀƴǎ ŀǾƻƛǊ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ƭϥŀǎǎistance ou de la 

représentation d'un tiers (Exemples : conclure des contrats, ester en justice). Il y a donc trois niveaux : posséder des droits, être apte à en 
disposer et être apte à les exercer.   
9 La capacité de jouissance est l'aptitude légale d'une personne à être titulaire de droits généraux et à pouvoir en disposer librement. En droit, 

la jouissance est le fait de posséder une chose, d'être titulaire d'un droit et de pouvoir en user, s'en servir, en tirer des profits, des avantages 
(synonyme : libre disposition, usage, usufruit, bénéfice.). 
10 5ŀƴǎ ǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƧƻǳƛǊ ŘŜ ǎŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩşǘǊŜ ŎŀǇŀōƭŜ Ře les exercer. 

« Un dispositif 

initialement prévu 

pour protéger les 

ōƛŜƴǎ ŘΩǳƴŜ 

famille qui a 

évolué vers une 

gestion en bon 

père de famille du 

patrimoine de la 

personne, pour 

aboutir à la 

protection des 

biens et de la 

personne dans le 

seul respect de 

ses droits 

fondamentaux. » 

https://www.cairn.info/revue-gerontologie-et-societe1-2004-2-page-155.htm
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Le sous-ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŦƻǊƳŜ ŀŦŦƛŎƘŜ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ζ ŦŀƛǊŜ ǾƛǾǊŜ ŘŜǳȄ 
principes essentiels : la protection de la personne concernée et le respect des libertés 
individuelles ». 
Progressivement les droits sociaux issus du travail ne sont plus suffisants pour protéger 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ /ΩŜǎǘ ƭΩŀƛŘŜ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ǉǳƛ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŘŜǎ 
ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΧΦ ¦ƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
mesure née en 1966 : la tutelle aux prestations sociales adultes11 (TPSA). Elle revêt une 
ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜΣ ŘƻƴŎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ όƭŜ ǘǳǘŜǳǊ Ŝǎǘ ζ habilité à exercer une 
action éducative en vue de la réadaptation des intéressés à une existence normale »). Le 
juge désigne un tuteur aux prestations sociales, chargé de gérer tout ou partie des 
prestations et de les affecter aux dépenses de première nécessité des bénéficiaires et, 
Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ŀǳȄ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ 
[ΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŀŘƻǇǘŞŜ Ŝƴ мфссΣ ŎƻƳǇŀǊŀǘƛǾŜƳŜƴt aux régimes civils, est 
ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǾŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŎƛǾƛƭǎΦ ¢ƘŞƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ 
TPSA précède la mesure de protection civile, son maintien est systématiquement 
ǊŞŞǾŀƭǳŞΦ 5Ŝ ŦŀƛǘΣ ŎΩŜǎǘ ǊŀǊŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎŀǎΣ ŎŀǊ ƭŀ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴce considère que la TPSA, en 
raison de sa dimension éducative, ne fait pas doublon avec les mesures de protection 
civile. 
Les services de protection, pour des raisons pratiques et économiques vont donc 
superposer presque systématiquement les mesures de protection juridique et la TPSA. 
5Ŝǎ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎΣ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ Ŝǘ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ǿƻƴǘ ǎŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǎŀƴǎ 
différentier les deux mesures qui bientôt vont se confondre. Ces deux dispositifs 
ŎƻƴƧƻƛƴǘǎ Ǿƻƴǘ ŘƻƴƴŜǊ ƭΩƛƭƭǳǎƛƻƴ ǉǳŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀƛŘŜΣ ŎŜ 
ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƻǳōƭƛŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǇǊƛǾŀǘƛǾŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎΦ [ŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ŎƘƻƛǎƛǊΣ 
ŘŜ ǎΩƻǇǇƻǎŜǊ ŀǳ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƛŘŜΦ   
 

Cette surcapacité du tuteur qui peut à la fois intervenir sur le 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛƻ-éducatif dont la gestion 
ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ Ǿŀ ŀǳǎǎƛ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
personne protégée. Les intervenants sociaux, avec la baisse des 
moyens et le souci de ne pas faire doublon, laissent le tuteur 
intervenir seul auprès de la personne.  
[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇŀǊ ƭΩLƴǎǇŜŎǘƛƻƴ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ 
CƛƴŀƴŎŜǎΣ ƭΩLƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ !ŦŦŀƛǊŜǎ {ƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭΩLƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
Services Judiciaires en novembre 1998 fait surgir le constat, 
ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƛƴŀŘŀǇǘŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ 
protégée. 
 
 
 

                                                

 
11 https://www.cairn.info/revue-informations-sociales-2007-2-page-72.htm#  

« La « fusion » des 

mesures de 

protection 

juridique et des 

mesures de 

protection sociale 

a prƛǾŞ ŘΩǳƴŜ 

partie de leurs 

droits les 

personnes 

protégées. » 
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5ŀƴǎ ǎƻƴ ŜȄǇƻǎŞ ƎŞƴŞǊŀƭ ǎǳǊ ƭΩŜȄŀƳŜƴ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭƻƛ ǇƻǊǘŀƴǘ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
juridique des majeurs de 200712, le Sénat indique que « la loi du 3 janvier 1968 reposait 
sur quelques principes essentiels : nécessité, subsidiarité et proportionnalité des mesures 
ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Τ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ł ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭϥ9ǘŀǘ ƴϥŀȅŀnt 
vocation à intervenir qu'à titre subsidiaire ; cantonnement de leur objet à la protection 
du patrimoine. Quant à la tutelle aux prestations sociales, instituée par la loi de 1966, 
elle était conçue comme une mesure éducative, destinée à empêcher certains majeurs de 
dilapider leurs prestations sociales. Les règles élaborées il y a quarante ans pour concilier 
la protection des personnes vulnérables et le respect de leurs libertés individuelles ont 
ǾŞŎǳΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǉǳƛ ƭŜǎ ŀƴƛƳŜƴǘ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŜǎǇŜŎǘŞǎΧ » souligne le Sénat. 
  
[ŀ ƭƻƛ Řǳ р ƳŀǊǎ нллт Ǿŀ ŘƻƴŎ ǘŜƴǘŜǊ ŘŜ ǊŜǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ŝƴ 
ǎŞǇŀǊŀƴǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ όǘǳǘŜƭƭŜΣ ŎǳǊŀǘŜƭƭŜΧύ Ŝǘ ƭŀ 
ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ ό¢t{! ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞŜ Ŝƴ aAJ). Les deux mesures 
ǎΩŜȄŎƭǳŜƴǘΣ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻŜȄƛǎǘŜǊΦ  
 

(2) La sémantique évolue.  

La ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ όa!WύΣ est prononcée dès lors que la personne 
bénéficiaire de prestations sociales rencontre des difficultés pour les gérer.  
Depuis le 1er Janvier 2009, les mesures de protection juridique ne font plus mention de 
prodigalité, intempérance et oisiveté, ni de ζ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƛƴŎŀǇŀōƭŜǎ η Ƴŀƛǎ ŘΩǳƴ ǊŞƎƛƳŜ 
de protection juridique des majeurs. La personne ne doit plus être considérée comme 
ƛƴŎŀǇŀōƭŜΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǎŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ǉǳƛ ŘŜǾƛŜƴƴŜƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦΦ  
 

(3) De nouveaux objectifs sont fixés  

[ΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ƭŜ ǎŜǳƭ ƛƴǘŞǊşǘ13de la personne protégée viennent prendre à contre-pied 
la substitution paternaliste et moraliste Ǉŀƭƭƛŀƴǘ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ƻǳ ƭŀ 
ǇǊƻŘƛƎŀƭƛǘŞΣ ƭΩƛƴǘŜƳǇŞǊŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩƻƛǎƛǾŜǘŞΦ  9ƴ ŜŦŦŜǘ, ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝǎǘ ƛŎƛ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ 
libertés individuelles et des droits fondamentaux14 de la personne et non à partir du 
tuteur15 qui disparaît pour laisser la place au mandataire ou au délégué.  

                                                

 
12 9ȄǇƻǎŞ ƎŞƴŞǊŀƭ ǇŀǊ ƭŜ {Şƴŀǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŀƳŜƴ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭƻƛ ǇƻǊǘŀƴǘ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ŘŜ нллт :  

https://www.senat.fr/rap/l06-212/l06-2121.html 
13 !ǊǘƛŎƭŜ пмр ŀƭƛƴŞŀ о Υ 9ƭƭŜ ŀ ǇƻǳǊ ŦƛƴŀƭƛǘŞ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜΦ 9ƭƭŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭΩŀutonomie de celle-ci. 
14 Ensemble de droits et libertés garantis par la constitution et traités internationaux. Ils regroupent : Les droits inhérents à la personne humaine 
όζ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ηύ Υ ŎŜǎ ŘǊƻƛǘǎΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ Şǘŀōƭƛǎ ǇŀǊ ƭŀ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ мтуфΣ ǎƻƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŏivils et politiques, 
ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎΣ Ƴŀƛǎ Řƻƴǘ ƭΩ;ǘŀǘ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ όŀǊǘΦ мύΣ ŘŜ ƭŀ ƭƛōŜǊǘŞΣ ŘŜ ƭŀ ǎǶǊŜǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ Ł 
ƭΩƻǇǇǊŜǎǎƛƻƴ όŀǊǘΦ нύΦ [Ŝǎ ŘǊƻƛǘǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ƻǳ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎ Υ ŀƛƴǎƛ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŞŎƻǳlent, par exemple, le 
suffrage univeǊǎŜƭΣ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜȄŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǾŀƴǘ ƭŀ ƭƻƛΣ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ƭΩƛƳǇƾǘΣ ƭŀ ƧǳǎǘƛŎŜΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜΦΦΦΦ [Ŝ ǇǊƛncipe de liberté 
ƛƴŘǳƛǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛōŜǊǘŞ ŘΩƻǇƛƴƛƻƴΣ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴΣ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴΣ ŘŜ ŎǳƭǘŜΣ ŘŜ ƭŀ ƭƛōŜǊǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ du droit de grève. Le droit de 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ όŀǊǘΦ мт 55I/ύ ŀ ǇƻǳǊ ŎƻǊƻƭƭŀƛǊŜ ƭŀ ƭƛōŜǊǘŞ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ ǎŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ όŀǊǘΦ пύΦ [Ŝ ŘǊƻƛǘ Ł ƭŀ ǎǶǊŜté (art. 2) justifie 
ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ŀǊōƛǘǊŀƛǊŜΣ ƭŀ ǇǊŞǎƻƳǇǘƛƻƴ ŘΩƛƴƴƻŎŜƴŎŜΣ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ Řroits de la défense, la protection de la liberté individuelle par la 
justice. 
15 Article 415 alinéa 2 : La protection est instaurée et assurée dans le respect des libertés individuelles, des droits fondamentaux et de la dignité 
de la personne. 
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La mesure de protection doit être personnalisée et adaptée à 
chaque situation16 dans le respect et le sens du code civil, non 
seulement par rapport au patrimoine mais aussi par rapport à 
la personne17. 
Cette obligation de proǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎΩŞƭŀǊƎƛǘ et 
ǎΩƛƳǇƻǎŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ18 à la famille et à la collectivité 
publique19.   
 
Trois principes sont affichés : 
1. De nécessité par une protection uniquement en cas 
ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀŎǳƭǘŞǎ ƳŜƴǘŀƭŜǎ  
2. De subsidiarité avec une mise en place de la mesure 
de protection uniquement si aucun autre dispositif plus léger 
ƴΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ  
3. De proportionnalité par une adaptation de la mesure 
aux capacités de la personne pour maintenir et/ou favoriser 
son autonomie 
 

(4) Une appropriation de la loi difficile 

Différentes évaluations20 affirment que les acteurs de la Protection Judicaire des majeurs 
ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǎǳ ǎΩŜƳǇŀǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƭƻƛ ŘŜ нллт Ŝƴ : 

¶ Ŏƻƴǘƛƴǳŀƴǘ Ł ǊŜǎǘǊŜƛƴŘǊŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊƻǘŞƎŜǊ 
en décidant à leur place sans respect pour leurs droits fondamentaux,  

¶ différenciant peu les mesures entre elles,  

¶ interrogeant le non-respect du processus décidant de la miǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
protection21,  

¶ ƛƴŘǳƛǎŀƴǘ ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ǇŀǊ ƭŜ 
ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŜƴsemble des dispositifs de droit communΣ ŘΩŀƛŘŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎΧ ŘŞƧŁ Ŝƴ 
place. 

¶ ƴŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ǉŀǎ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜΦ  
 

                                                

 
16 Article 415 alinéa 1 : Les personnes majeures reçoivent la protection de leur personne et de leurs biens que leur état ou leur situation rend 
nécessaire suivant les modalités prévues au présent titre 
17 "Droit personnel" dit aussi "droit de créance" est une notion juridique qui la distingue du "droit réel".  Il s'agit d'une relation établie entre 
deux ou plusieurs personnes, de sorte qu'en exécution de la convention qu'elles ont établie entre elles l'une ou l'autre est contrainte à exécuter 
des prestations convenues au ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜΦ 
18 Article 415 alinéa 4 : La protection de la personne vulnérable « est un devoir des familles et de la collectivité publique ». 
19 Une collectivité publique est une personne morale de droit public correspondant soit à : un État souverain, une collectivité territoriale liée à 
un État souverain (Région, département, commune), un établissement public. https://fr.wikipedia.org/wiki/Collectivit%C3%A9_publique 
20 wŜƳŀǊǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩhb¦ Ł ƭŀ CǊŀƴŎŜ Ŝƴ нлмт όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ tWa Ŝǎǘ ƭƻƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩŜƴ ǊŞŀƭƛǘŞ ŜƭƭŜ ζ les prive 
de leurs droits » Χ « ǊŜǾƻƛǊ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŞƭƛƳƛƴŜǊ ǘƻǳǘ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŀǳ ƴƻƳ ŘΩŀǳǘǊǳƛ »), le rapport de la Cour des comptes 
ŘŜ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмс ǉǳƛ ƛƴǘŜǊǊƻƎŜ ŀǳǎǎƛ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘΩǳƴ ŎƾǘŞ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ 
ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ 9ƴŦƛƴ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ ŘŜ aƳŜ /!whb 9D[L{9 ǉǳƛ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳŜ ƭŀ tWa ŘƛƳƛƴǳŜ les droits plutôt 
que de les garantir.  
21 Notamment le respect des principes de nécessité, subsidiarité et de proportionnalité 

« Intégrer dans nos 

pratiques la réelle 

jouissance de ses 

droits par la 

personne, le 

respect de ses 

libertés 

individuelles et la 

mobilisation de ses 

compétences et 

capacités autour 

ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǎŜǎ 

droits. » 
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Cette difficulté oblige en 201922 le législateur à faire évoluer le cadre de la protection.  Il 
réaffirme ainsi la capacité du majeur à faire des choix et donc des erreurs. Il donne une 
responsabilité accrue au mandataire pour accompagner la personneΦ [Ŝ ƧǳƎŜ ƴΩƛƴǘŜǊǾient 
ǉǳΩen cas de désaccord entre le mandataire et la personne protégée, en réaménageant 
le processus de saisine du procureur afin de préserver le droit commun autour de la 
ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǘ ŜƴŦƛƴ Ŝƴ ǊŜƴŘŀƴǘ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳōǎƛŘƛŀƛǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎΦ  
 
Le métier de mandataire évolue, il intervient sur un champ très large entre le patrimoine 
et la protection de la personne requérant une technicité ou une expertise très 
importante.  
Les services associatifs organisés antérieurement autour de différents métiers23 : 
secrétariat, comptabilité et gestion de la mesure, doivent intégrer cette complexité, 
technicité et évolution des nouvelles technologies. Le rôle, le contenu des missions de 
ces trois groupes professionnels doivent ŘƻƴŎ ŞǾƻƭǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ Ǉƭǳǎ Ǝrande 
autonomie et responsabilité pour répondre à ces besoins. 
 

 

B. Analyse de notre fonctionnement 

En préalable  

 

с ƎǊƻǳǇŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ24 du service Adultes ont travaillé 
sur 6 thèmes différents avec comme consignes de revisiter pour les 4 premiers groupes 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ǉǳƛ ŜƴŎŀŘǊŜƴǘ ƴƻǘǊŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ŘŜ les comparer avec nos pratiques 
Ŝǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǇƻǳǊ ŦƻǊƳǳƭŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ р 
Ŝǘ с ƭŀ ŦƻǊƳǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ǇŜǳ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ 
pour le groupe 5 et la posture professionnelle pour le groupe 6. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                

 
22 Loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 modifiant Le droit de vote, règles liées au régime matrimonial, Subsidiarité entre les mesures de 

protection, en matière de santé, institue une évaluation sociale pluridisciplinaire de la situation du majeur à protéger en cas de saisine du 
ǇǊƻŎǳǊŜǳǊΧΦ 
23 {ǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƧǳǊƛǎǘŜǎΣ ŘŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎΧΦ 
24 Comptable tutélaire, juriste, assistant mandataire, mandataires et cadres, équipe accueil Courrier GED 

PLAN  

1. [ŀ aŜǎǳǊŜ ŘΩ!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ WǳŘƛŎƛŀƛǊŜ όa!Wύ 

2. Contenu légal des mesures de protection 
2.1  Les obligations contenues dans les différents codes 

2.2  Les obligations du service 

2.3  Les différents temps de la mesure 

   2.4 Partage des responsabilités et coordination des métiers 
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1. La Mesure dôAccompagnement Judiciaire (MAJ). 

 

1.1. Constats et analyse  

 

Le nombre de MAJ exercé par le service est très faible : en moyenne une dizaine par an. 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł ŎŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ. Elles sont exercées actuellement par 

5 professionnels titulaires du CNC MAJ.  

Comme pour les mesures juridiques les pratiques liées à la a!W ƴΩƻƴǘ pas été 

réinterrogées. CŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ƴŜ ǇǊƛǾŜ Ǉŀǎ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǎŜǎ ŘǊƻƛǘǎΣ ǎƻƴ 

ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŦŦŜŎǘŞ Ŝǘ ǎŜǳƭŜǎ ses prestations sociales peuvent être gérées 

directement par le délégué. Il est attendu un accompagnement social et budgétaire afin 

ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ Ł 

ƭΩŜƳǇƭƻƛ. Cette mesure est prononcée pour une durée maximale de deux ans, 

renouvelable une fois. Elle prend fin dès lors que la personne a recouvré son autonomie 

pour gérer ses prestations.  

Par ailleurs, ƭŀ a!W ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ ǉǳΩŁ ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴŜ MASP (mesure 

d'accompagnement social personnalisé). Cette mesure administrative est très 

faiblement utilisée par le Conseil départemental des Pyrénées Atlantiques.  

La MAJ fera ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ mesure, du service et 

des différents processus.   

 

1.2. Plan dôaction  

 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊŀ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ cinq axes : 

1. [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ MAJ, 

2. La consǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻǎǘǳǊŜ a!W ŀȄŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜΣ 

3. [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ƭŀ a!WΣ 

4. Une réflexion sur la place de la MAJ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ!{C!  

5. La communication sur cette mesure   
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2. Contenu légal des mesures de protection juridique 

Seules les mesures de protection juridique όǘǳǘŜƭƭŜǎΣ ŎǳǊŀǘŜƭƭŜǎΧύ qui représentent plus 

ŘŜ фф҈ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻƴǘ abordées dans ce chapitre.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Item Axes de travail Responsable Acteurs 
Date mise en 

œuvre

Construction d'un référentiel 

intégrant la temporalité de la 

mesure, les obligations légales 

concernant la mesure, les 

outils/documents pour chaque 

tâche et la position du service 

quand cela est nécessaire

Groupe de 

travail 

composé des 

délégués MAJ

Création de l'ensemble des 

outils de la MAJ : DIPM, trame 

projet individualisé, livret 

d'accueil, règlement de 

fonctionnement, charte, 

explicatif en FALC de la MAJ. 

Groupe de 

travail 

composé des 

délégués MAJ 

et du service 

qualité. 

Construire un plan de 

communication 

Groupe de 

travail 

composé des 

délégués MAJ, 

du service 

logistique et 

d'un 

prestataire 

extérieur pour 

certains outils 

de 

communicatio

n

Repenser la place de la MAJ 

dans le service
Directeur CODIR

Mesure 

d'accompagment 

judiciaire 

Fin 2021

Chef de service 

et cadres du 

service
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2.1. Les obligations contenues dans les différents codes  

2.1.1. Constats et analyse 

 

Les ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜ ǎƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻŘŜǎ25. Le Code 

Civil à travers deux articles26 ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŀǳȄ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇƭƛǊ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ƭǳƛ 

ont pas été expressément dictés par ces codes ou le juge du contentieux de la protection. 

Il est donc ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ Ŝǘ ŦƛƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳƛǎǎƛƻƴǎΦ  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƴƻǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ met en évidence un grand respect par les mandataires de 

ƭΩ!{C! ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻŘŜǎ ŀǾŜŎ cinq nuances : 

1. Une méconnaissance de certaines règles de droits car peu utilisées.  

2. La complexité de certains articles  

3. Un manque de différenciation des mesures : représentation ou assistance dans 

ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ   

4. [ΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƻǳ ƭΩƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ différentes 

règles de droits nécessitent une évaluation fine et experte pour une position 

institutionnelle permettant une réponse homogène du service et opposable à 

ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ  

5. Certains partenaires méconnaissent nos missions et obligations. Ils attendent, 

voire exigent27, que nous fassions certains actes et/ou accompagnements ne 

relevant pas de nos missions, au détriment des droits et libertés de la personne 

protégée.   

 

2.1.2. Plan dôaction 

  

Afin de garantir la légalité et le contenu des actions complexes et multiples du mandataire, 

une meilleure intégration des nouveaux professionnels, la prise en compte des 

évolutions législatives, la sécurisation des actions et une autonomie des professionnels 

dans leur travail, nous proposons trois nouveaux28 outils :  

 

 

 

                                                

 
25 Code de procédure civile, code de procédure pénale, code de la santé, ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ, code civil. 
26 Article 1153 du code civil : Le représentant légal, judiciaire ou conventionnel n'est fondé à agir que dans la limite des pouvoirs qui lui ont été 

conférés. Article 465 4° du code civil : Si le tuteur ou le curateur a accompli seul un acte qui aurait dû être fait par la personne protégée soit 
seule, soit avec son assistance ou qui ne pouvait être accompli qu'avec l'autorisation du juge, l'acte est nul de plein droit sans qu'il soit nécessaire 
de justifier d'un préjudice. 
27 Cette exigence peut se faire par la culpabilisation du mandataire, par des pǊŜǎǎƛƻƴǎ ǇŜǳ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŞǘƘƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇŀǊ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ǇǳǊe 

et simple de la personne par le professionnel partenaire parfois même ŀǾŜŎ ƭΩƛƴƧƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜ ŘŜ ƴŜ Ǉƭǳǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǉǳŀƴŘ ƛƭ ȅ ŀ ǳƴŜ 
mesure de protection.  
28 Nouveaux dans le sens ƻǴ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŎŜƭŀ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ ƴƻǳǾŜŀǳ ŀǳǎǎƛ ƻǴ 

même si cela existe il est maintenant formalisé dans le projet de service.  
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¶ [Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ Ŝǎǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀǇǇǳƛ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ,  

¶ Le second est la formalisation de conventions avec divers experts (avocats, 

huissiers, commissaires-ǇǊƛǎŜǳǊǎΣ ƴƻǘŀƛǊŜǎΧύ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀƎƛǊ ǎǳǊ 

certains actes comme le prévoit ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 500 du Code Civil 

¶ Le troisième est la construction de référentiels pour les différents types de 

mesures qui serviront de repère aux mandataires. Ces référentiels préciseront le 

ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀǇǇǳƛ Ŝǘκƻǳ 

à un expert extérieur.  

 

 
 

 

 

 

Item Axes de travail Responsable Acteurs 
Date mise en 

œuvre

Formation

Rechercher une formation 

collective pour l'ensemble des 

professionnels qui redonne 

les bases de la protection des 

majeurs et le contenu des 

différentes mesures. 

Inscription dans le PDC. 

Chef de service 

et DAF

Chef de 

service 

recherche la 

formation, le 

référent 

inscrit dans le 

PDC et 

organise la 

mise en place 

de la 

formation. 

2021 et 2023

Référentiels métier 2022

Construire un référentiel par 

type de mesure contenant : 

l'ensemble des actes attendus 

dans les codes, 

éventuellement la position de 

l'ASFA, le texte de référence, 

qui fait quoi. (voir proposition 

dans projet de service)

1 groupe de 

travail par 

type de 

mesure

Chef de service, 

juriste et cadres 

du service

fin 2021

Mise en place d'une 

cellule d'appui  

constituée des juristes, 

des tuteurs et des 

référents du service 

Création d'une directive 

indiquant la composition, le 

fonctionnement,  

l'organisation et les 

procédures de saisine des 

référents, des tuteurs et 

Chef de service
Cadres du 

service
2020-2022

Construction de 

conventions avec 

différents experts en 

droit

Rechercher et négocier avec 

différents experts (avocats, 

ƘǳƛǎǎƛŜǊǎΧύ ƭŜǳǊ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

pour certains actes complexes 

et sources de conflits

Chef de service

Cadre du 

service et 

juristes. 
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2.2. Les obligations du service  

2.2.1. Constats et analyse  

Les obligations du service sont de deux ordres : 

1. Vis-à-vis du magistrat 

2. Vis-à-vis du majeur 

 

2.2.2. Sur les obligations liées au magistrat  

Le Juge du Contentieux de la protection Ŝǎǘ ǳƴ ƳŀƎƛǎǘǊŀǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ ƴƻƳƳŞ 

pour exercer une autorité légitime en matière de protection des majeurs. Ainsi il veille à 

ce que les obligations liées aux mandats soient respectées et tranche les litiges 

concernant les individus dans leur vie privée. Il est le garant des libertés individuelles. 

Le service respecte le cadre légal dans son ensemble et le sollicite dans les cas inscrits 

dans les textes 

Les comptes rendus de gestion et comptes rendus de diligences, les inventaires, sont 

faits systématiquement avec toutefois des délais trop longs. De nombreuses contraintes 

expliquent partiellement ces retards. Elles sont souvent liées à des causes externes : 

obtention de rendez-vous avec la personne protégée, délais de réponse de nos 

ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ όōŀƴǉǳŜǎΣ ƴƻǘŀƛǊŜǎΧύ aux ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ que nous leur adressons. 

Mais elles sont aussi internes : la charge de travail impose au mandataire de prioriser.  

Néanmoins nous devons être au plus près des attentes légales.  

 

2.2.3. Sur les obligations liées à la personne sous protection 

 

Le DIPM (et ses avenants) est élaboré avec la personne protégée et éventuellement son 

ŜƴǘƻǳǊŀƎŜΦ [ΩƻǊƛƎƛƴŀƭ ƭǳƛ Ŝǎǘ ǊŜƳƛǎ systématiquement.  

Le dŜǾƻƛǊ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ de conseil, ŘΩassistance pour la curatelle 

et de représentation pour la tutelle, tout en respectant les droits et les libertés de la 

personne protégée et la continuité de sa prise en charge, sont globalement respectés. 

[Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎΩŜŦŦƻǊŎŜ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜΣ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 

ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ƳşƳŜ ǎΩƛƭ ǇŜǊœƻƛǘ ǉǳŜ ŘŜǎ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΦ /Ŝ Ǉƻƛƴǘ 

sera repris dans la posture du service du chapitre suivant dans la mesure où il interroge 

la façon de valoriser la volonté de la personne.  

Certains points sont par-contre à travailler comme la remise du CRG en cas de décès29, 

ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊƻƭŜ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ 

améliorer la qualité du service rendu30, ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ Ŝǘ ƭŀ 

remise du reste à vivre de la personne. 

                                                

 
29 Article 514 du Code Civil 
30 L471-8 du CASF  
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Pour ce dernier point de nombreux mandataires sont encore pris dans les anciennes 

injonctions de gestion du budget et du patrimoine en bon père de famille. Ce qui peut 

laisser ƭŀ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩŀǊōƛǘǊŀƛǊŜ Ŝǘκƻǳ Ł ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ morale de chaque professionnel. Cela 

peut se comprendre dans certaines situations où la personne se met en danger en 

ŘŞǇŜƴǎŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ǎŜ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ Ł ǎŜǎ 

ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΧΦ Le code civil prévoit en effet la remise 

ŘŜ ƭΩŜȄŎŞŘŜƴǘ budgétaire mais aussi la possibilité pour le mandataire de solliciter le 

magistrat pour le partitionner Cette règle sera donc précisée ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ǊŜǘƻƳōŜǊ 

dans les travers de la « gestion en bon père de famille ».  

 

2.2.4. Plan dôaction  

 

Les obligations du service doivent être impérativement connues et respectées par 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des salariés du service. Elles concernent notamment la diligence du service. 

Nous fixerons des échéances claires pour tous les actes obligatoires, dans chaque 

référentiel métier. Nous déterminerons les conditions du recours éventuel à des experts 

La participation de nos bénéficiaires dans la construction de nos prestations est le gage 

pour nous ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴƻǘǊŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ł ŎŜ ǉǳΩƛƭǎ attendent dans les interventions, 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǊŜƭŀǘƛƻƴǎΧΦ  [ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ, de nos contrats, à la 

ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƴƻǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜǳǊǎ ŘǊƻƛǘǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ 

mission première du mandataire. 

La gestion budgétaire qui ne relève plus de la morale (gestion en bon père de famille) 

doit absolument être formalisée dans son contenu afin de ne plus laisser au mandataire 

ŘŜ ƳŀǊƎŜ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ  
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2.3. Les différents temps de la mesure 

2.3.1. Constats et analyse  

3 temps marquent l’exercice des mesures de protection : l’ouverture, la vie de 

la mesure et la fin de mesure.  

Pour chacun de ces temps différents actes et obligations sont à accomplir dans un 

temps et cadre imposé. Le service respecte ces temps avec les obligations qui y sont 

liées. Des ajustements sont à effectuer en améliorant le lien avec certains partenaires, 

ƭΩŜƴǘƻǳǊŀƎŜΣ la recherche de personnes ressources, en revisitant certains documents 

ό5LtaΣ ŎƻǳǊǊƛŜǊǎ ǘȅǇŜǎΧύΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ informations. 

 

Item Axes de travail Responsable Acteurs 
Date mise en 

œuvre

Réduction des temps 

ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

de certaines obligations

Construction avec notre 

prestataire informatique d'un 

dispositif de récupération des 

données afin de faciliter la 

construction des CRD/CRG. 

Sensibilisation des 

professionnels à la bonne 

utilisation du logiciel pour 

optimiser ce dispositif

Chef de service

Responsable 

Evolution et 

chef de 

secteur

fin 2021

Expression des 

bénéficiaires sur le 

fonctionnement du 

service pour la mise en 

ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝǘ 

l'information des 

bénéficiaires. 

création de deux groupes :       

.Groupe d'expression             

.Groupe FALC pour adapter 

l'ensemble des documents 

remis au bénéficiaire. 

Responsable 

qualité et chef de 

service

responsable 

qualité
fin 2021

2022

fin 2021

Réduction des temps 

ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

de certaines obligations

Rappel des différentes 

obligations dans les 

référentiels métier en 

indiquant les échéances 

exactes

Chef de service

Groupe de 

travail sur la 

construction 

des 

référentiels

2022

Réduction des temps 

ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

de certaines obligations

Utilisation d'experts (huissier 

et commissaire priseur) pour 

faire l'inventaire. 

Formalisation d'un partenariat 

Chef de service
Chef de 

service

Positionnement de 

l'institution sur la 

gestion des budgets et 

la remise del'excédent 

budgétaire à la 

personne

Arrêter dans les référentiels 

concernés les principes de 

gestion,  les charges fixes, 

l'excédent budgétaire et son 

utilisation. Les raisons et 

modalités de saisine du 

magistrat.

Chef de service 

et cadres du 

service Adultes

Groupe de 

travail sur le 

budget
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2.3.2. Plan dôaction  

Les temps de la mesure doivent être intégrés dans les référentiels pour chaque type de 

mesure qui seront construits. Le référentiel intègre donc une temporalité avec trois 

parties (début, milieu et fin de mesure), les obligations légales à accomplir sur ces 

différents temps et les outils/procédures à utiliser.  

Les outils et les procédures doivent être retravaillés en simplifiant les contenus, en 

ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎus, en élargissant leur responsabilité 

et compétence.  

 

 
 

 

2.4. Partage des responsabilités et coordination des métiers  

2.4.1. Constats et analyse  

Actuellement les différents métiers du service31 travaillent sous une forme tayloriste. 

/ƘŀǉǳŜ ƳŞǘƛŜǊ Ŧŀƛǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƻǊŘǊŜΦ /ƘŀŎǳƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ 

vigilant à la qualité de ses actes.  Il adapte son travail au regard ŘŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ 

qui lui sont données dans la réalisation de ses actes. La mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŞǉǳŜƴŎŞŜ ŘŜ ŎŜǎ 

processus ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ des actes pour répondre à une norme générale fixée en 

amont et à un moment donné. Pour autant elle ǾƛŜƴǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 

de ces processus à la réalité de la personne protégée (individualisation) et aux réalités 

mouvantes des professionnels (contraintes et contingences). Les professionnels 

manquent parfois ŘΩǳƴŜ vision ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎΩȅ 

ǊŀǇǇƻǊǘŀƴǘΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ complétement leur travail. 

Néanmoins la diversité des actes à réaliser (accompagnements juridiques, gestion 

administrative, comptable et patrimoniale) rend difficile leur maitrise. Ils nécessitent une 

                                                

 
31 Mandataire, assistant mandataire, comptable tutélaire, juriste.  

Item Axes de travail Responsable Acteurs 
Date mise en 

œuvre

Construction des référentiels 

en respectant la temporalité 

de la mesure, et faisant 

apparaître clairement les 

obligations liées à chaque 

temps, les outils à utiliser, les 

procédures à suivre. 

Chef de service

Groupe de 

travail sur les 

référentiels

Concomitamment 

à la construction 

des référentiels

Remise à plat de l'ensemble 

des outils et procédures en 

optimisant le temps de mise 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭϥŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ 

des responsabilités et des 

compétences. 

Cadres du service 

et responsable 

qualité

Groupe de 

travail 

constitué de 

mandataires, 

d'assistants et 

de 

comptables.

Concomitamment 

à la réflexion sur 

le partage des 

responsabilité 

entre métier. 

Respect des différents 

temps de la mesure
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spécialisation professionnelle, une formation continue et poussée, ce qui implique 

toujours des métiers différents capables de travailler ensemble. Il faut donc trouver un 

équilibre entre responsabilisation, autonomie, coordination et technicité.  

 

2.4.2. Plan dôaction  

Nous proposons de donner à chaque professionnel la capacité ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

ŎƻƳǇƭŞǘŜƳŜƴǘ ǳƴ ƻǳ ŘŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ Ŝǘ ŀǳǎǎƛ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ǊŜǇŝǊŜǎ techniques pour bien 

ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŜǊ ŎŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎΦ !ƛƴǎƛ ƛƭ ƳŀƛǘǊƛǎŜǊŀ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 

en fonction de la situation de la personne sous protection. Nous proposons aussi une 

organisation et des outils qui incitent à la coopération synchrone des différents acteurs.  

Cela passe par : 

¶ Une ré-interrogation du contenu des fonctions : périmètre de responsabilité, 

autonomie et liens fonctionnels entre les professions  

¶ ¦ƴŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ ǇŀǊ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝt non-plus par actions 

(par exemple : champs « gestion administrative », « gestion patrimoniale », 

« accompagnement juridique η Χ au lieu de différents actes séparés et mis en 

ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǇƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇƭƛǊ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ Řŀƴǎ ƭΩǳƴ ŘŜ ŎŜǎ 

champs.   

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘǎ ƳŞǘƛŜǊǎ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ŘΩŀǇǇǳƛ ǉǳƛ 

pourra être sollicitée par les professionnels.  

 

C. Posture de service.  

Dans ce qui suit la posture de service est spécifiquement tournée vers les mesures de 

protectƛƻƴ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ όǘǳǘŜƭƭŜǎΣ ŎǳǊŀǘŜƭƭŜǎΧύΦ [ŀ a!W ǉǳƛ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ 

travail spécifique déterminera une posture plus adaptée qui prendra néanmoins en 

ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ƴƻǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΦ ¦ƴŜ ŦƛŎƘŜ ζ Posture dans 

ƭΩŜȄŜǊŎƛce de la MAJ » viendra compléter cette partie ultérieurement.  

Item Axes de travail Responsable Acteurs 
Date mise en 

œuvre

Nomination de référents 

tuteurs (détermination de leur 

ǊƾƭŜΣ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΧ ύ Řŀƴǎ 

une fiche métier. 

Chef de service 

et Directeur RH
Cellule appui fin  2021

Construction du règlement de 

la cellule appui, son 

organisation, les modes de 

sollicitations. 

Chef de service Cellule appui 2020-2024

Partage des 

responsabilités et 

processus au sein des 

différents métiers.

Arrêter par champs de 

compétence les différents 

processus/procédures qui 

seront pris en charge par 

chaque profession

CoTech

Groupe avec 

un 

représentant 

de chaque 

profession du 

service

2024

Création d'une cellule 

appui constituée des 

référents, des tuteurs 

et des juristes. 
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Définition de la posture de service 

La « posture32 professionnelle33 de service η Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ǇŀǊǘŀƎŞ ŘŜ Ŧŀœƻƴǎ ŘΩşǘǊŜ 

ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛŎƛǘŞǎ 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎǎƛƻƴΦ  

La mission PJM 

Notre mission34  Ŝǎǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ35 juridique36 du patrimoine37 

et/ou de la personne38.  

Cette protection juridique induit un accompagnement juridique39 de la personne 

ǇǊƻǘŞƎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ40 ŀŦƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇǳƛǎǎŜ Ŝƴ ƧƻǳƛǊ41.  

                                                

 
32 [ŀ ǇƻǎǘǳǊŜ ζ Ŝǎǘ ƭΩŀǘǘƛǘǳŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ǉǳƛ ǎŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ǇŀǊ ŎŜ ǉǳϥƛƭ ŀ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƭϥŜȄǇǊƛƳŜǊ avec insistance 
». https://www.cnrtl.fr/definition/posture   
33 Professionnelle « Qui relève du métier, de la compétence, de l'habitude à exercer un métier (Agilité, froideur, sourire professionnel(le); 
conscience, expérience, habileté, valeur professionnelle) ». https://www.cnrtl.fr/definition/professionnelle 
34 Article 425 Toute personne dans l'impossibilité de pourvoir seule à ses intérêts en raison d'une altération, médicalement constatée, soit de 
ses facultés mentales, soit de ses facultés corporelles de nature à empêcher l'expression de sa volonté peut bénéficier d'une mesure de 
protection juridique prévue au présent chapitre. 
S'il n'en est disposé autrement, la mesure est destinée à la protection tant de la personne que des intérêts patrimoniaux de celle-ci. Elle peut 
toutefois être limitée expressément à l'une de ces deux missions. 
35 La protection se définit à travers trois attitudes :  

1. Empêcher directement une nuisance (bouclier),  
2. Mettre des moyens à disposition pour faire face à une nuisance (renforcer)  
3. 9ǘ ŜƴŦƛƴ ŎǊŞŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƘŀōƛǘǳŜƭ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ όŀǇƭŀƴƛǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎύΦ   

36 Juridique : qui est relatif au droitΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ Řǳ ŘǊƻƛǘΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Υ Ŝƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ : le Titre XI du Code Civil : 
De la majorité et des majeurs protégés par la loi et le Titre XII du Code Civil :  De la gestion du patrimoine des mineurs et majeurs en tutelle 
contenu dans le Livre Ier 
37 En droit, le patrimoine est constitué par l'ensemble des biens qui appartiennent à une personne physique ou morale. Le patrimoine inclus les 
droits et actions s'y rapportant. 
38 Les droits personnels sonǘ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎΣ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ όǳƴ ƭƻȅŜǊΣ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŎƛǾƛƭΧύ ǉǳƛ ƛƴŘǳƛǎŜƴǘ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 
personne si elle veut en jouir. Par exemple prendre un loyer dans un immeuble induit de payer un loyer, des charges, de respecter le règlement 
ƛƴǘŞǊƛŜǳǊΧΦ 
39 /Ŝƭŀ ǾƛŜƴǘ ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻƴŘǊŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻǊporelle (garde 
Řǳ ŎƻǊǇǎύΣ ǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƳŞŘƛŎŀƭ όǎƻƛƴǎ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜΣ ƎŀǊŘŜ ƳŀƭŀŘŜΧύΣ ǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛƻ-éduŎŀǘƛŦ ό!9ahΣ /Iw{Σ !95Σ La9ΧύΣ ǳƴŜ 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ όŜƴǘǊŀƛŘŜ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜΣ ŀƛŘŜ ŀǳȄ ŀƛŘŀƴǘǎΧύ ΧΦ /ŜǘǘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǳǊ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊΦ 
40 9ƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ƭŀ préservation du patrimoine, la gestion du budget, les droits personnels, la préservation du logement et les actes médicaux.  
41 Article 414 : « La majorité est fixée à dix-huit ans accomplis ; à cet âge, chacun est capable d'exercer les droits dont il a la jouissance ».  

 PLAN 

Définition de la posture de service 

La mission PJM 

3. Droits fondamentaux de la personne 

4. 5Ŝ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ł ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

protection. 

5. De la surveillance à la sécurisation de la personne 

6. Gestion de crise anticipée 

7. Le Projet Personnalisé de Protection (P.P.P) 

    



 

 

 

21 

 

Projet du service Adultes 2020 - 2025 

La personne est donc en situation de vulnérabilité. Son incapacité à exprimer sa volonté 

face aux autres ǾƻƭƻƴǘŞǎ όōƻƴƴŜǎ ƻǳ ƳŀǳǾŀƛǎŜǎύ ƭŀ ƳŜǘ Ŝƴ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀƭƭŜǊ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ 

de ses intérêts. Il est donc important de ne pas présager de sa volonté ou de ne pas 

penser à la place de la personne. /ΩŜǎǘ pourquoi le législateur demande au mandataire 

ŘΩŀƎƛǊ :  

1. Dans le respect de ses libertés individuelles et de ses droits fondamentaux, 

2. En favorisant son autonomie, 

3. 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ /!{C ǇƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ : 

ƭΩǳǎŀƎŜǊ ŀǳ Ŏentre du dispositif, la participation de la personne, la prise en compte 

ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŘƛƎƴƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜΧΦ  

Au regard de ces différents points, le mandataire a donc la mission : 

¶ 5ΩŜƳǇşŎƘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ƴŜ ǇǳƛǎǎŜ Ǉŀǎ jouir de ses droits ou en soit 

privée du fait ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎΣ 

¶ De garantir que la personne protégée jouisse de ses droits grâce à 

ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Řǳ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜ Ŝƴ ŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ƻǳ Ŝƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ 

dans ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǎŜǎ ŘǊƻƛǘǎΦ 

¶ De ne pas entraver ou spolier par son action ou son inaction la jouissance de ses 

droits par la personne protégée. 

Cette mission positionne le mandataire dans un rôle particulier auprès de la personne et 

ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŁ ǇƻǳǊ ŞŘǳǉǳŜǊΣ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜǊ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜΧ ƻu pour 

décider à sa place42 mais il est le porte-parole de la volonté de la personne dans ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 

de ses droits43. Cela nous impose donc ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƭŀ 

personne. Or pour bénéficier de cette protection, la personne ne doit pas être en mesure 

ŘΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ǎŀ ǾƻƭƻƴǘŞ44 ce qui vient à priori limiter notre posture de mandataire. Nous 

verrons toutefois ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇŀǊ 

la traduction de son mode ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ǾƻƭƻƴǘŞΦ   

                                                

 
o La capacité de jouissance est l'aptitude légale d'une personne à être titulaire de droits généraux et à pouvoir en disposer librement. En 

droit, la jouissance est le fait de posséder une chose, d'être titulaire d'un droit et de pouvoir en user, s'en servir, en tirer des profits, des 
avantages (synonyme : libre disposition, usage, usufruit, bénéfice.). 

o La capacité d'exercice est l'aptitude à exercer όŁ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜύ ǳƴ ŘǊƻƛǘ Řƻƴǘ ƻƴ Ŝǎǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ǎŀƴǎ ŀǾƻƛǊ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ƭϥŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ 
représentation d'un tiers (Exemples : conclure des contrats, ester en justice).  

 
42 Articles 1153 et s. du Code civil dans la rédaction résultant de l'ordonnance n°2016-du 10 février 2016.  « Le représentant légal, judiciaire ou 
conventionnel n'est fondé à agir que dans la limite des pouvoirs qui lui ont été conférés ». Article 465  4° du CC : « Si le tuteur ou le curateur a 
accompli seul un acte qui aurait dû être fait par la personne protégée soit seule, soit avec son assistance ou qui ne pouvait être accompli qu'avec 
l'autorisation du juge, l'acte est nul de plein droit sans qu'il soit nécessaire de justifier d'un préjudice ». 
43 Article 474L et Article 496 du CC « Le tuteur représente la personne protégée dans les actes nécessaires à la gestion de son patrimoine ». 
Article 459 du CC « Hors les cas prévus à l'article 458 (actes strictement personnels), la personne protégée prend seule les décisions relatives à 
sa personne dans la mesure où son état le permet. Article 473 du CC « Sous réserve des cas où la loi ou l'usage autorise la personne en tutelle à 
agir elle-même, le tuteur la représente dans tous les actes de la vie civile. Toutefois, le juge peut, dans le jugement d'ouverture ou 
ultérieurement, énumérer certains actes que la personne en tutelle aura la capacité de faire seule ou avec l'assistance du tuteur. ». Article 474 
du CC « Il est tenu d'apporter, dans celle-ci, des soins prudents, diligents et avisés, dans le seul intérêt de la personne protégée ». 
44 Article 425 Toute personne dans l'impossibilité de pourvoir seule à ses intérêts en raison d'une altération, médicalement constatée, soit de 
ses facultés mentales, soit de ses facultés corporelles de nature à empêcher l'expression de sa volonté peut bénéficier d'une mesure de 
protection juridique prévue au présent chapitre. 
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Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜΣ ŎΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ǎƻƴ ŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ 

ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜΦ vǳƛŘ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ? Le premier conseille, orƛŜƴǘŜΧ 

mais cela permet-il le libre choix Κ ƭŜ ǎŜŎƻƴŘ Ŧŀƛǘ Ł ƭŀ ǇƭŀŎŜΧ ǇŜǳǘ-il y avoir une autonomie 

dans ce cadre Κ  /ΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀƭƭƻƴǎ ǾƻƛǊ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ  

Cela impose aussi de respecter les objectifs donnés par le juge et la loi. Différentes 

ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜ ŎƻƳƳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀŎǘŜǎ ǘǊŝǎ ǇǊŞŎƛǎ όque nous avons 

vu dans la première partie) et ŘΩŀǳǘǊŜǎ sont plus généraux comme la sécurité de la 

personne. [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ces points doit être individualisé pour chacune des personnes 

protégées, dans un projet spécifique.  

 

3. Droits fondamentaux de la personne  

3.1. Constats et analyse  

3.1.1. Prendre en compte les droits fondamentaux de la personne 

protégée en évaluant son mode et son parcours de vie  

Les libertés individuelles et les droits fondamentaux sont différents droits45 issus de la 

ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ƭŜǎ ŎƘŀǊǘŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎΣ ƭŜǎ 

Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ CǊŀƴœŀƛǎŜ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ǉǳƛ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǎΩƛƳǇƻǎŜǊ ŀǳȄ 9ǘŀǘǎΦ  

Ces droits ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘΩşǘǊŜΣ ŘŜ ŦŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŜǾŜƴƛǊ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ǾŜǳǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ 

où cela est licite.  

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ ǇŀǊ ŎƘŀŎǳƴ ǊŜŦƭŝǘŜ ǎƻƴ ƳƻŘŜ ŘŜ ǾƛŜΦ 

/ƘŀŎǳƴ ǇŜǳǘ ƘŀōƛǘŜǊ ƻǴ ƛƭ ǾŜǳǘΣ ŀǾŜŎ ǉǳƛ ƛƭ ǾŜǳǘΣ ŀƭƭŜǊ Ŝǘ ǾŜƴƛǊΧΦ [Ŝ ƳƻŘŜ de vie est donc 

ƭŀ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ŎƻƴŎǊŝǘŜ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ ǇŀǊ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜΦ Lƭ Ŝǎǘ 

ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ Ŝƴ ŀŎǘŜ ŘŜ ǎŀ ǾƻƭƻƴǘŞΣ ƳşƳŜ ǎƛ ŜƭƭŜ ƴΩŜƴ ŀ Ǉŀǎ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜΦ  

Bien sûr, le mode de vie est contingent46 Ŝǘ ƛƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ Ře vie47 qui 

modifie le mode de vie au fil du temps.  Toutefois, il est possible de dégager dans le mode 

ŘŜ ǾƛŜ ǘǊƻƛǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜǎ Υ  

1. Ce qui est essentiel pour la personne : elle ne peut pas y renoncer, cela la 

constitue et conditionne une grande partie de son mode de vie.  

2. Ce qui est important de façon générale et dans notre mission : la santé, le 

ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΧ Ŝǘ ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞ Ł ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ 

essentiel 

3. Ce qui est accessoire : ce que la personne est prête à modifier significativement, 

peut-être même à abandonner.  

                                                

 
45 5Ǌƻƛǘ Ł ƭŀ ǾƛŜΣ ŘΩŀƭƭŜǊ Ŝǘ ǾŜƴƛǊΣ ŘŜ ŘƻƳƛŎƛƭŜΣ ƛƴǘƛƳƛǘŞ όƛƴǾƛƻƭŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ŘƻƳƛŎƛƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴŎŜύΣ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ Ře réunion, de 
ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎǊƻȅŀƴŎŜΣ ŘŜ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜΣ ŘΩƻǇƛƴƛƻƴΣ ŘŜ ǇŜƴǎŞŜΣ ŘŜ ƭƛōŜǊǘŞ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴΣ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΧΦ 
46 tǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŜƴǘƻǳǊŀƎŜΣ ŦŀƳƛƭƭŜΣ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎΣ ƳƻȅŜƴǎΣ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎΣ ŘǊƻƛǘǎΧ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŜs capacités, les 
ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎΣ ƭŜǎ ŀǎǇƛǊŀǘƛƻƴǎΣ ƭΩŀǇǇŞǘŜƴŎŜΣ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜΧ  
47 wǳǇǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǊŞŎǳǊǊŜƴŎŜǎΣ ƛƴŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Ŝǘ ƻǎŎƛƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄΣ ŀǎǇƛǊŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ŘŞǎƛǊ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ƳƻŘŜ ŘŜ vie. 
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Par exemple, une personne peut renoncer à un logement parce que le règlement 

ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƴΩŀŎŎŜǇǘŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŎƘƛŜƴǎ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ŜƭƭŜ ŘŜ 

ƭŜ ƎŀǊŘŜǊΦ tƻǳǊ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜΣ ƭΩƛƳǇƻssibilité de garder son chien pour entrer dans 

le logement sera accessoire et ne posera donc pas de problème.  Si ici le logement est 

important, il doit néanmoins ŎƻƴǘŜƴƛǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ pour être accepté.  

Le parcours de vie est aussi à considérer pour repérer un sens, une tendance, une 

évolution progressive qui a amené la personne à faire évoluer son mode de vie. Par 

exemple, à travers le choix de ses différents logements, il est possible de déduire son 

ŘŞǎƛǊ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƻǳ ŘŜ ŦǳƛǊ ǉǳŜƭǉǳŜ ŎƘƻǎŜΦ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ƻǳ ƭŀ 

représentation faite par le mandataire en projetant ce parcours dans le futur.  

Concrètement en considérant le parcours et le mode de vie, le mandataire aura une 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜΦ 9ƴ ŘŞŦendant le mode de vie 

et en considérant le parcours de la personne, le mandataire défendra en même temps 

ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǘ ŦŜǊŀ ǾŀƭƻƛǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǎŀ ǾƻƭƻƴǘŞΦ [ΩŀǳǘǊŜ 

partie est son expression directe.  

3.1.2. Le consentement éclairé 

Le consentement éclairé équivaut à fŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ 

protégée en créant les conditions du choix. 

[ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ł ŦŀƛǊŜ ǳƴ ŎƘƻƛȄ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ait créé un espace qui permet de formuler 

ǳƴ ŎƘƻƛȄΦ Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŀƛǎǎŜǊ ƭƛōǊŜ ŎƻǳǊǎ Ł ŘŜǎ ŘŞǎƛǊǎΣ ƻǳ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ƻǳƛ ƻǳ ƴƻƴ Ł 

ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜΣ Ł ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘΣ Ł ǳƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘΧΦ /Ŝ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ 

expression de la volonté contextualisée et pesée dans ses conséquences.  

La notion de consentement éclairée nous semble la plus à même de créer ces conditions. 

Le professionnel doit créer les conditions pour :  

1. Obtenir une information de qualité et comprise par la personne protégée :  

a. En insistant pour avoir une présentation claire, loyale et avec différentes 

options et leurs conséquences données par le tiers à la personne protégée,  

b. 9ƴ ǊŜŦƻǊƳǳƭŀƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǘƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ǉǳΩŜƭƭŜ 

soit adaptée à la compréhension de la personne.  

c. En vérifiant que ce qui est essentiel et important dans le mode de vie de la 

personne soit bien intégré et pris en compte dans la proposition faite par 

le tiers,  

2. Vérifier que la personne ne subit pas de pression qui pourrait trop influer le sens 

de la réponse.  

3. Faire prendre conscience à la personne des conséquences que les différentes 

options pourraient avoir sur son mode de vie et son patrimoine.  

Cela doit permettre à la personne de formuler un choix, une décision adaptée à son 

mode de vie. 



 

 

 

24 

 

Projet du service Adultes 2020 - 2025 

Dans ce processus, la décision prise peut ne pas correspondre à la vision, aux choix du 

ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜΦ  Lƭ Řƻƛǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜ48 à porter et à faire 

aboutir cette volonté.  

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǎƛ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŜǳǎŜ ŘΩǳƴ ŘŀƴƎer qui nous semble avéré, après discussion 

ŀǾŜŎ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜΣ ƴƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘƻƴǎ ƭΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ Řǳ ƧǳƎŜ ŘŜǎ ǘǳǘŜƭƭŜǎΦ  

 

 

 

 

 

 

 

Le danger se caractérise donc par une contradiction entre le mode de vie de la personne 

Ŝǘ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜ ǎŀ ǾƻƭƻƴǘŞΦ [ŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ƳƻǊŀƭŜΣ ƭŀ ǊŀǘƛƻƴŀƭƛǘŞΧ Řǳ 

mandataire ne sont pas sollicitées.  

 

3.1.3. Posture, outils et Plan dôaction 

 

La posture du mandataire est de rechercher absolument la volonté de la personne en 

ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ. Ceci aidera la personne à 

construire une réponse qui ira au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ƻǳ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ 

réponse va inclure les inquiétudes, les attentes sous-ƧŀŎŜƴǘŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƛƳǇŀŎǘ que cela va 

générer ǎǳǊ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ƭŜǎ ǇŜǳǊǎ ƛƴƘŞǊŜƴǘŜǎ Ł ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜΧΦ  

/Ŝƭŀ ǇŀǎǎŜ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ 

ǇǊƻǘŞƎŞŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻǎǘǳǊŜ ŀŦŦƛǊƳŞŜ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜΣ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ǇŀǊƻƭŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ 

tierǎΦ /Ŝƭŀ ǎǳǇǇƻǎŜ ŘΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜΧ ƭŜǎ 

ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎΧ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭǎ ŀŘŀǇǘŜƴǘ ƭŜǳǊ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜǳǊ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ 

compte la volonté de la personne.   

 

                                                

 
48 En assistance ou en représentation 

Nous pouvons ici définir le « danger avéré » comme étant : Toute décision de 

ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ƭΩŀƳŜƴant à modifier son patrimoine et/ou à créer de 

nouvelles obligations/transformations impactant significativement et 

négativement son mode de vie dans ce qui est essentiel et important. 
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4.   De lôautonomie de la personne ¨ lôautonomie de la 

protection 

 

4.1. Constats et analyse  

Dans chaque dispositif social, médico-ǎƻŎƛŀƭΧ ƻƴ ǘǊƻǳǾŜ ǳƴ ǾƻƭŜǘ ζ autonomisation de la 

personne ηΦ [ΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ƴŜ ǎΩŜƴǘŜƴŘ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ 

ƳŜǎǳǊŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ Par exemple, pour un service qui travaille sur le logement, 

ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ǇƻǊǘŜǊŀ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀǳǘƻƴƻƳŜ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ  [Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ Řǳ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜ 

ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ. LŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

la personne sera donŎ ŘΩŀƭƭŜǊ ǾŜǊǎ ǳƴ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ŘŜ ǎŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ 

gestion autonome de son patrimoine.   

[ΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ49, dans un dispositif très encadré et où la responsabilité du mandataire peut 

être engagée, Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŜȄŜΦ ! ŎŜƭŀ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ la personne qui a 

justement induit la mesure de protection par son incapacité à être autonome dans 

ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǎŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΦ  

[ΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Řƻƛǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ǇŜƴǎŞŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ Ǉŀǎ 

seulement à partir des capacités de la personne.  

tƻǳǊ ƭΩŞŎǊƛǊŜ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘΣ ƴƻǳǎ ŘŜǾƻƴǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƻǴ ƭŜ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ 

quand cela est strictement nécessaire. De cette manière, la personne protégée sera 

moins dépendante du mandataire. 

                                                

 
49 Faculté de se déterminer par soi-même, de choisir et d'agir librement : http://www.cnr tl.fr/definition/autonomie 

Item Axes de travail Responsable Acteurs 
Date mise en 

œuvre

Création d'un outil 

d'appréciation du mode de vie 

de la personne pour 

déterminer ce qui est 

essentiel, important et 

accessoire. Il doit intégrer 

l'interrogation de l'entourage 

Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǆǳǾǊŀƴǘ 

auprès de la personne. 

Modélisation du processus de 

"consentement éclairé" dans 

une fiche d'entretien intégrant 

un questionnement entre la 

décision prise, la position de la 

personne et l'impact que cela 

a sur son mode de vie. 

Dispositif de respect 

des droits 

fondamentaux de la 

personne dont celle de 

faire valoir sa volonté.

Chef de service 

et cadres du 

service

Groupe de 

travail 

constitué de 

délégués 

mandataires

2022-2023
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Deux dispositifs complémentaires peuvent permettre ce travail :  

1. Le premier est de considérer le processus du travail fait par le mandataire pour 

exercer les droits et pour gérer le patrimoine, afin de déterminer si certaines 

parties de ce processus peuvent être confiée à la personne. Faire référence à ƭΩ!Ǌǘ 

415 Al.1 du CC qui indique que « les personnes majeures reçoivent la protection 

de leur personne et de leurs biens que leur état ou leur situation rend nécessaire 

selon les modalités prévues au présent titre » 

Si la personne protégée ne peut pas tout faire, elle est peut-şǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŜƴ 

faire une partie.  

2. [Ŝ ǎŜŎƻƴŘ Ŝǎǘ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǘƻǳǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƻǳ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŜȄǇŜǊǘǎ ǉǳƛ 

ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜǊ ŀǳ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎΦ  

tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǇƻƛƴǘΣ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞǘŀǇŜǎ :  

¶ Connaître ses droits et obligations 

¶ Prendre la décision éclairée de les exercer en intégrant ce qui est essentiel et 

important (processus vu dans le précédent item.) 

¶ /ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ όǉǳƛ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ? de quelle façon ?)  

¶ Accéder concrètement à ce droit (se déplacer, utilisation internet, remplir un 

ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜΣ ŜȄǇǊƛƳŜǊ Ŝǘ ŘŞŦŜƴŘǊŜ ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜΧύ 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜ ŀǎǎƛǎǘŜ ƻǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Řŀƴǎ ŎŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎΦ  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜ ŞǾŀƭǳŜ ƭŜǎ 

capacités/compétences de la personne protégée et de son environnement (famille, 

ǇǊƻŎƘŜǎΣ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜΧύ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƻǳ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ 

ǇƻƛƴǘǎΦ Lƭ ŦƻǊƳŀƭƛǎŜ ŜƴǎǳƛǘŜ ŀǾŜŎ ŎƘŀŎǳƴ ǎƻƴ ǊƾƭŜ Ł ǾŜƴƛǊ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭŀ 

personne (si eƭƭŜ Ŝǎǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘύΦ [Ŝ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ Ŝǘ 

coordonne dans un premier temps les différents acteurs, éventuellement il met en 

ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƻǴ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŜǇŞǊŞŜǎ ƻǳ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜǎΣ Ǉǳƛǎ ǇŀǊ ƭŀ 

suite il contrôle et ajuste le dispositif.  

hƴ ǇŀǎǎŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛŦ ŀǳȄ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǘ ŀǳȄ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞǎ 

naturelles, Ł ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

personne. La mesure de protection vient en complémentarité sur les aspects où la 

ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎκŎŀǇŀŎƛǘŞǎ, et il garantit que 

ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ŝǎǘ Ŝǘ ǊŜǎǘŜ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜΦ 

 

4.2. Posture, outils et Plan dôaction 

[ŀ ǇƻǎǘǳǊŜ Řǳ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜ Ŝǎǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘŜ 

la personne dans son environnement. Cela implique de préserver cet environnement au 

ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǳ ŘŜ ƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ƭŜ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ le créer 

ǎΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ, ƻǳ ƭΩŞǘƻŦŦŜǊ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘ. La recherche ŘΩǳƴŜ ζ d’une personne 

ressource »Σ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ pour constituer 
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un ensemble de « proches sécurisants » Χ, ŘŜǾƛŜƴǘ ǳƴ ŀȄŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ 

Cela implique aussi de formaliser cette coopération pour rassurer et donner une place 

Ł ŎƘŀŎǳƴΣ ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜǊ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎΦ [Ŝǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ǎŜ Ŧƻƴǘ ŀvec la personne et cet environnement 

solidaire pour créer un climat sécurisant et aussi pour travailler sur les tensions 

ƛƴƘŞǊŜƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ 

protection.  

 

 
 

 

5.   De la surveillance à la sécurisation de la personne 

 

5.1. Constats et analyse  

Nos partenaires, les familles et plus généralement les personnes ayant une connaissance 

limitée des mesures de protection juridiques, ǇŜƴǎŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ǊŜǾƛŜƴǘ ŀǳ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜ ŘŜ 

surveiller et de protéger la personne en cas de danger sur sa personne physique. Nous 

ƭΩŀǾƻƴǎ Ǿǳ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇŀǊǘƛŜ50 il y a eu avant 2007 une appropriation par le tuteur 

de la « personne » au sens large qui a déresponsabilisé la famille et les intervenants 

institutionnels quant à la sécurité de la personne.   

                                                

 
50 Un bref historique des mesures de protection judiciaire des personnes majeurs 

Item Axes de travail Responsable Acteurs 
Date mise en 

œuvre

Déterminer les différents 

points d'exercice d'un droit

Déterminer les différents 

éléments de la gestion d'un 

patrimoine

Déterminer les différents 

acteurs autour de la personne 

et l'étendue de leur 

intervention sur les points et 

éléments ci-dessus.

Construire des outils de 

présentation de la mesure 

adapté à chaque acteur de 

l'environnement

Déterminer le contenu du 

Document d'Autonomisation 

de la personne et son 

utilisation par le mandataire

Service qualité

Groupe 

mandataire + 

acteurs 

environnemen

t

Chef de service 

et cadres du 

service

Groupe de 

travail 

constitué par 

les différents 

métiersDispositif 

autonomisation
2022-2024
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Pourtant, au regard de nos missions et de leur importance en temps et en responsabilités 

nous ne pouvons pas assurer ce travail de surveillance qui ne nous incombe pas.  

La confusion vient de la notion de « protection de la personne ηΦ /ƻƳƳŜ ƴƻǳǎ ƭΩŀǾƻƴǎ Ǿǳ 

ultérieurement la « protection des majeurs » est inscrite dans le Code Civil, la protection 

de la personne doit être entendu dans ce contexte. En effet, le Code civil est un code 

ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ǉǳƛ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭŜǎ ƭƻƛǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŎƛǾƛƭ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire l'ensemble des 

règles qui déterminent le statut des personnes (livre Ier), celui des biens (livre II) et celui 

des relations entre les personnes privées (livres III et IV). 

La « protection de la personne » ne doit donc pas être confondue avec la « sécurité de 

la personne η ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ ŘŜ ǘƻǳǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘ ƭŜ ŎƻŘŜ ǇŞƴŀƭ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩǳƴ ŘŞƭƛǘ contre 

ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŎƻǊǇƻǊŜƭƭŜ51 ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀƎƛǊ ǇƻǳǊ ƭΩŜƳǇşŎƘŜǊ ǇŀǊ 

anticipation52 ou pas.  

Si la sécurité de la personne ne fait pas partie de la mission du mandataire elle est, 

ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des institutions gravitantes autour, 

ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ Ŏompte dans son intervention.  

 

 

 

 

5.2. Posture, outils et Plan dôaction 

La posture du mandataire consiste donc à travailler la sécurité de la personne dans un 

contexte plus large et partagé avec tous les acteurs par différents biais :  

1. En donnant un sentiment de sécurité à la personne avec un accès facilité par les 

différents moyens de communication existants, tout en prenant en compte son mode 

de vie.  

2. 9ƴ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǎŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝƴ ǊŀǇǇŜƭŀƴǘ ǉǳŜ 

la sécurité appartient à chacun. 

3. 9ƴ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ Ŝǘ ƴƻǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

« dispositif de sécurisation solidaire » de la personne avec par exemple la 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƭŀƴƴƛƴƎ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ǇŀǊǘŀƎŞΣ ǳƴ ŎƻƳǇǘŜ ǊŜƴŘǳ ǊŞŎƛǇǊƻǉǳŜΧΦ 

/ƘŀŎǳƴ ŀƭŜǊǘŀƴǘ ƭΩŀǳǘǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊΦ   

 

                                                

 
51 ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нно-6 du code pénal incrimine le fait suivant : « Quiconque pouvant empêcher par son action immédiate, sans risque pour lui ou pour 
les tƛŜǊǎΣ ǎƻƛǘ ǳƴ ŎǊƛƳŜΣ ǎƻƛǘ ǳƴ ŘŞƭƛǘ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŎƻǊǇƻǊŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎΩŀōǎǘƛŜƴǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜ ŦŀƛǊŜ Ŝǎǘ Ǉǳƴi de cinq ans 
ŘΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ трΦллл ŜǳǊƻǎ ŘΩŀƳŜƴŘŜΦ η 
52 [ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƎƛǊ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀƛǘǎΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ нно-6 impose à la personne qui a des motifs sérieux 
ŘŜ ŎǊƻƛǊŜ ǉǳŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŎƻƳƳƛǎŜ ŘΩŀƎƛǊ ό¢Φ ŎƻǊǊΦ [ƛƭƭŜΣ нт Ƨǳƛƴ мфрлύ 
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6. Gestion de crise anticipée   

 

6.1. Constats et analyse  

Dans de nombreuses situations nous constatons des « crises » passagères plus ou moins 

longues, plus ou moins récurrentes et significatives pouvant entrainer une coupure, une 

rupture dans le cours de vie de la personne protégée. La « crise » est généralement le 

Ǉƻƛƴǘ ŎǳƭƳƛƴŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ǇǎȅŎƘƛǉǳŜ Ŝǘ ƻǳ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ǉǳƛ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ 

le retrait de la personne de son domicile pour la mettre en sécurité. Cette crise peut dans 

certains cas se passer à domicile. Le point commun est la perte totale et momentanée 

de repère pour ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ Řǳ ǘƻǳǘ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

dΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ƻǳ ǳƴŜ ǇŀǊƻƭŜΦ /ŜǘǘŜ ǇŀǊŜƴǘƘŝǎŜ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ōǊǳǘŀƭŜΣ 

impromptue, qui privilégie sur le moment la sécurité de la personne, va impacter 

ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ŜƭƭŜΦ vǳŜ ŦŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀƭ ŘŜ 

ŎƻƳǇŀƎƴƛŜΣ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ƳŜǳōƭŜǎΧ ǉǳŜƭƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇǊŜƴŘǊŜ ǇŜƴŘŀƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ 

ŘŜ ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ŎǊƛǎŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ƴƻƴ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ŎǊƛǎŜΧ. Si nous préservons le mode 

de vie dans un contexte habituel, que faut-il mettre en place dans un mode 

dégradé ? Comment éviter ŘΩajouter à la souffrance des soins, la perte de ses droits 

fondamentaux ?  

Item Axes de travail Responsable Acteurs 
Date mise en 

œuvre

Déterminer l'ensemble des 

moyens de communication 

entre la personne protégée et 

le mandataire. Déterminer 

leur intérêt et leur modalités 

ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ 
Intégrer dans la présentation 

des mesures de protection à 

nos partenaires, à la famille et 

à la personne de confiance  

une référence à la notion de 

sécurité de la personne et de 

la responsabilité de chacun 

pour préserver son intégrité. 

Construire un Document  de 

sécurisation de la Personne 

qui indiquera les modalités 

retenues pour la sécuriser et la 

place des différents acteurs. 

Document qui est finalisé avec 

ces acteurs. 

Fin 2022-2024

Dispositif de 

sécurisation de la 

personne 

Chef de service 

et cadres du 

service

Groupe de 

travail 

constitué de 

délégués 

mandataires, 

de partenaires 

et de 

représentants 

des familles. 
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6.2. Posture, outils et Plan dôaction 

Nous proposons de répondre à cette question en anticipant les moments de crises en 

construisant avec la personne protégée dès le début de notre intervention, une fiche de 

gestion de crise permettant ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜΣ ŘŜ 

préserver, en cas de survenu de ces crises, ce qui est essentiel pour elle dans ces 

situations. Le parcours de vie peut montrer certaines récurrences et crises comme des 

hospitalisations. 

 

 
 

 

7. Le Projet Personnalisé de Protection (P.P.P) 

 

 !ǾŜŎ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ judiciaire des majeurs au 

/!{CΣ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŜǊ ŎƘŀǉǳŜ ƳŜǎǳǊŜΣ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ 

ŘΩŀŘƧƻƛƴŘǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ53, de 

formaliser chaque aspect de notre mission54Σ ŘΩƛƴŎƭǳǊŜ ƭŀ 

ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ protection55, la 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƴƻǘǊŜ ŀŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ǎǳǊ ŎŜ ǉǳŜ 

nous voulons faire et ce qui est fait, nous proposons de 

ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ƻǳǘƛƭ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ƳŜǎǳǊŜ ƭŜ 

Projet Personnalisé de Protection (P.P.P).  

Pour que ce PPP soit facilement utilisable nous proposons de le construire sous la forme 

ŘΩǳƴ ƭƛǾǊŜǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŦƛŎƘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ 

Ŝƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛǾŜ Řǳ ƳƻŘŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ 

sa protection.  

                                                

 
53 tŜǊǎƻƴƴŜ ŘŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜΣ ŦŀƳƛƭƭŜΣ ǇǊƻŎƘŜǎΣ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΣ ŘǊƻƛǘǎ ŎƻƳƳǳƴǎΧ 
54 Sécurité, autonomie, gestion ŘŜǎ ŎǊƛǎŜǎΣ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄΣ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎΧΦ  
55 ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎΣ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜΧΦ 

Item Axes de travail Responsable Acteurs 
Date mise en 

œuvre
Inscription dans le référentiel 

en début de mesure de la 

nécessité de remplir avec la 

personne la fiche gestion de 

crise à inclure dans le Projet 

Chef de service

Groupe de 

travail sur les 

référentiels

Concomitamment 

à la construction 

des référentiels

Construction des différents 

items de la fiche de gestion de 

crise. 

Cadre du service

Groupe de 

travail 

constitué de 

mandataires 

2022

Construction de la fiche 

de gestion de crise
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Le choix de fiches différentiées par axe permet de partitionner le PPP afin de faciliter sa 

construction56 et sa diffusion57.  

Le PPP est coconstruit avec la personne protégée, sa famille58, les proches59, la personne 

de confiance, les experts et les partenaires.  

 

7.1. De lô®valuation ¨ la description de la situation 

 

tƻǳǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎƻŎƛŀƭ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩévaluer60 la 

ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ŎŜ ǉǳƛ ƳŀƴǉǳŜΣ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ŦŀǳŘǊŀƛǘΣ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎΣ ƭŜǎ 

ŘŞŦƛŎƛŜƴŎŜǎΧ ǇƻǳǊ ŀƳŜƴŜǊ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜŎǘƛǾŜ ŀǾŜŎ ŎƻƳƳŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

de la situation et de la personne.  

[Ŝ ǊƾƭŜ ŘŜ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƻǳ ŘΩŀǎǎƛǎǘŜǊ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜΦ Lƭ ƴΩŀ 

Ǉŀǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜŎǘƛǾŜ Ł ƳŜƴŜǊΣ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ƛƭ Řƻƛǘ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŎŜǘǘŜ ǾƻƭƻƴǘŞΣ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜ 

mode de vie de la personne.  

Néanmoins il nous faut avoir des éléments pour agir. Nous proposons donc de décrire la 

situation afin de la comprendre et de la préserver.  

[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŘŜǾƻƴǎ ŘŞŎǊƛǊŜ ŘŞŎƻǳƭŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŞǾƻǉǳŞǎ Řŀƴǎ 

ce projet :  

¶ Le patrimoine de la personne qui doit être fait selon certaines règles61 inscrites à 

l'article 503 du Code civil. Correspond-t-il au mode de vie de la personne ? Gestion 

ŀŎǘƛǾŜΧ 

¶ Le mode de vie et le parcours de la personne : ce qui est essentiel, important et 

ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜΦ [Ŝǎ ƳƻƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎǊƛǎŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎΧΦ 

¶ [ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ όǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜΣ ǇǊƻŎƘŜ ŀƛŘŀƴǘΣ ŦŀƳƛƭƭŜΧύ  

¶ Partenaires institutionnels présents auprès de la personne.  

 

 

                                                

 
56 Suivant les axes les parties prenantes ne sont pas les mêmes, il faut donc évitŜǊ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ ǳƴ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǎǳǊ 
le contenu de tout le PIP.  
57 [Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞƧŁ ƻǊŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŞŜǎ Ł ƭΩŀȄŜΦ /Ŝƭŀ ŞǾƛǘŜ ŘŜ ŘƛŦŦǳǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ tLt ƻǳ ŘŜ ǊŞŞcrire une note 
spécifique.  
58 {ƛ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ Ŝǎǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ Ŝǘ ǎƛ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ Ŝǎǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘΦ  
59 {ƛ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ Ŝǎǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ Ŝǘ ǎƛ ƭŜ ǇǊƻŎƘŜ Ŝǎǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘΦ 
60 Action d'évaluer, d'apprécier la valeur (d'une chose); technique, méthode d'estimation : https://www.cnrtl.fr/defini tion/%C3%A9valuer  
61 L'inventaire du patrimoine de la personne majeure protégée est une obligation légale.  
A compter du début de votre mandat, ce document est à transmettre au juge des tutelles dans un délai maximum de : 

¶ 3 mois pour les biens meubles corporels, c'est à dire les objets que possède la personne protégée  

¶ 6 mois pour tout autre bien, c'est à dire, le détail des avoirs bancaires, les biens immobiliers et les dettes éventuelles. 
L'inventaire de patrimoine n'est pas obligatoire en curatelle simple ou en mandat spécial (pour une sauvegarde de justice), sauf si le juge des 
tutelles le demande. 
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7.2. Les différentes fiches du PPP 

 

Les différentes fiches du PPP ǊŜǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ :  

¶ Fiche DSP : dispositif de sécurisation de la personne 

¶ Fiche 5!t Υ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ 

¶ Fiche DGAP : Dispositif de Gestion Active du Patrimoine 

¶ Fiche DGC : Dispositif de Gestion de Crise 

¶ Fiche DIPM : Document Individuel Protection du Majeur  

Le contenu de ces fiches va se construire dans les différents groupes de travail vu ci-

dessus, elles doivent reprendre à minima ces éléments :  

 
(a) Le DSP (dispositif de sécurisation de la personne) :  

Cet axe mobilise ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ όŜƴ ƛƴǘŜǊƴŜ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ ǇƻǳǊ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŀ 

personne. Il met en évidence :  

¶ [ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ǇŀǊ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ 

ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜΣ 

ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǊŀǇƛŘŜ Řǳ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘΩǳƴ ŘŀƴƎŜǊΦ  

¶ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ : Ma mesure et moi, téléphone pro (permanence 

permanente), accessibilité aux compétences diverses des professionnels du 

service // outils utilisables en fonction des capacités de la personne. 

¶ [ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŎƻƳƳǳƴ Ł ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ŀǳ ƳƻŘŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǘ Ł 

son parcours de vie.  

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜκ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ 

ǇǊƻŎƘŜǎ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǾƻir des « proches vigilants » 

pouvant nous interpeler.  

¶ Le travail de partenariat pour créer un « calendrier de passage partagé » et se 

tenir informé.  

¶ Le nombre de VAD prévus avec la personne.  

 

Construction des différents 

items de la fiche descriptive 

de la situation. 
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descriptive de la 

situation 



 

 

 

33 

 

Projet du service Adultes 2020 - 2025 

(b) Le DAP (dispositif dôautonomisation de la personne) :  

Projet de préservation des capacités ou de substitution de nos interventions dans 

ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ en faisant agir : 

¶ La personne protégée 

¶ La personne ressource 

¶ [ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

¶ La personne protégée en lien avec son environnement et/ou la personne de 

confiance 

En prévoyant aussi lŜǎ ƻǳǘƛƭǎ Ŝǘ ƳƻȅŜƴǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ȅ ŀǊǊƛǾŜǊΦ  

 

(c) Le DGAP (Dispositif de Gestion Active du Patrimoine) :  

Projet des actions à faire pour adapter le Patrimoine au mode de vie de la personne. 

Quoi et qui fait.  

o Co-ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ .ǳŘƎŜǘ tǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ όŀǾŜŎ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ Ŝǘ 

la personne ressource, éventuellement la famille) 

o Inclusion de proches aidants dans la gestion quotidienne des dépenses,  

o Ecosystème expert pour une gestion active du patrimoine 

 

(d) Le DGC (Dispositif de Gestion de Crise) 

Projet de construction dΩǳƴŜ « fiche en cas de crise » ne donnant plus la capacité à la 

personne de coconstruire sa protection au niveau : 

Á De son mode de vie Υ ŎŜ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŀōǎƻƭǳƳŜƴǘ όŜǎǎŜƴǘƛŜƭ 

pour la personneύ Ŝǘ ŎƻƳƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘ : logement, 

ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ŘǊƻƛǘǎΣ ǎŀƴǘŞΧύΦ  

Á 5Ŝ ŎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǇǊƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛōŜǊǘŞ : 

accès à sa famille, utilisation TV, téléphonie, argent disponible, 

ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ōŜǎƻƛƴǎΧΦ  

Á De ces conditions de retours Υ ŎŜ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜΦ   

o Désignatƛƻƴ ŘΩǳƴŜ personne ressource et discussion sur son rôle.  

 

(e) Le DIPM (Document individuel de protection du Majeur) 

 

Le DIPM est déjà encadré par la loi et travaillé au sein du service. Il sera réactualisé au regard 

des nouvelles fiches.  
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7.3. Plan dôaction  

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tPt Řƻƛǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ 

des obligations liés à sa construction.  

 

 
 

D. Communication du service sur ses 
missions/ce projet 

 

8. Communication avec les bénéficiaires  

 

[ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ǎǳǊ ƴƻǎ ƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ǎǳǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŧŀƛǘ avec et pour la personne 

protégée a modelé les pratiques du service qui répond en partie à ces obligations.  

La loi prévoit de remettre à la Personne protégée62 : 

¶ Une notice d'information à laquelle est annexée une charte des droits de la 

personne protégée ;  

¶ Un document individuel de protection des majeurs (DIPM). 

[Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ōƛŜƴ ŎŜǘǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

adaptée du mandataire. Néanmoins, il apparait que le contenu des documents remis 

nΩest  pas adapté à la compréhension de toutes les personnes protégées63. Elles ne 

ǇŜǳǾŜƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǎΩȅ ǊŞŦŞǊŜǊ ǎŀƴǎ ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎΦ  

 

{ǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ par le service il y a une difficulté 

évidente pour le mandataire à informer en temps réel la personne protégée. Les actes 

ǎƻƴǘ ƴƻƳōǊŜǳȄΣ ƛƭǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΧΦ [Ŝ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ 

informé parfois tardivement et souvent partiellement de ce qui est fait pour lui. Sa 

                                                

 
62 Article L471-6 du CASF 
63 Décret n° 2008-1556 du 31 décembre 2008 relatif aux droits des usagers des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des 
délégués aux prestations familiales 

Construction du PPP 
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A partir des divers documents 
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une procédure de mise en 

ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜ ŎŜǎ 

documents en indiquant pour 

le construire quels acteurs il 

faut solliciter (personne 

ressource, famille, proche 

aidant, partenaire, expert...)  

et les points d'attentions 

éthique et techniques à avoir. 
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protection lui échappe, il ne peut pas être dans une dynamique active et 

ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ƭΩŀǾƻƴǎ Ǿǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ζ 5Ŝ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭŀ 

ǇŜǊǎƻƴƴŜΧ ».  

 

Depuis 2018, le service a mis en place un « Comité éthique » composé de professionnels 

du service PJM et Enfants, des personnes protégées et des familles suivies en protection 

ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ. Ce Comité Ethique a comme fonction de retravailler les documents de 

ƭΩ!{C! Ŝƴ CŀŎƛƭŜ ! [ƛǊŜ Ŝǘ Ł /ƻƳǇǊŜƴŘǊŜ (FALC). Ce groupe constitué au niveau de 

ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǘǊƻǳǾŜ ǎŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ƳŞƭŀƴƎŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ 

différentes. Il est donc nécessaire de différentier les services.  

[ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘκǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ PJM des 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜΦ [Ŝǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Řǳ 

ǎŜǊǾƛŎŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜƴǘ ǉǳŜ ŎŜǎ ŜƴǉǳşǘŜǎ ǇŀǊǘŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ Ŝǘ ƴƻƴ ŘŜ 

ŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ŝǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊŀŎǘion 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ŦŀǳŘǊŀƛǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜΣ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊΦ  

 

8.1. Plan dôaction  

 

La participation des personnes protégées doit être effective à travers deux dispositifs 

différents : 

¶ Pour ŀŘŀǇǘŜǊ Ł ƭŜǳǊ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ qui leur sont 

destinés 

¶ ŀŦƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜǊ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 

selon leurs besoins.  

[ΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǳǊ ƳŜǎǳǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀ ƴƻǳǎ 

ǇǊƻǇƻǎƻƴǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƭƛŞ Ł ƴƻǘǊŜ ƭƻgiciel métier : « Ma mesure et moi ». Il 

ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎǳǊ ǳƴ ǎƛǘŜ ǿŜō ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǘǊŀƛǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜΦ /Ŝ ƳƻŘǳƭŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜΣ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

ŜƴŎƻǊŜ ŎƻƳǇƭŜǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊŀ Ł ǘŜǊƳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ éléments du dossier et une partie 

ƎŜǎǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜΦ [ΩŜƴƧŜǳΣ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦǊŀŎǘǳǊŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜΣ ǎŜǊŀ de 

donner un accès à ce module à toutes les personnes protégées.  
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9. Communication du service sur son projet   

 

Au moment du premier pǊƻƧŜǘΣ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ suffisamment en interne 

Ŝǘ Ŝƴ ŜȄǘŜǊƴŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘΦ aşƳŜ ǎΩƛƭ ƴΩŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŞƎǊŞ ǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ р ƳŀǊǎ нллтΣ ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞƭŞƎǳŞǎ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜǎ 

de faire valoir une évolution de leur pratique. Les différents partenaires, les personnes 

ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΣ ƭŜǳǊ ŦŀƳƛƭƭŜ Ŝǘ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǇŜǊœǳ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǉǳŜ 

nous avons exposées avec toujours une représentation de la protection comme étant 

tutélaire64, totalisante et substitutive et non comme étant mandataire, globale dans son 

approche mais contrainte dans ses actions qui sont seulement dictées par la loi et la 

volonté de la personne. Cela a induit une continuité de la forme de protection existant 

                                                

 
64 https://www.cnrtl.fr/definition/tut%C3%A9laire : « Qui tient sous sa garde, qui protège contre l'adversité. Déesse, dieu tutélaire; patrons, 

génies tutélaires. » 

Item Axes de travail Responsable Acteurs 
Date mise en 

œuvre

FALC

Création d'un groupe FALC 

spécifique au service PJM. 

Constitué de personnes 

protégées et de 

professionnels du service il 

aura pour mission de 

simplifier l'ensemble des 

documents à destination des 

Responsable 

qualité en lien 

avec la Chef de 

service PJM. 

Groupe FALC 

animé par la 

responsable 

qualité

2021-2022

Travailler sur différents 

moyens 

techniques/technlogiques/ 

communication permettant à 

l'ensemble des personnes 

protégées d'accèder au 

module ma mesure et moi. 

Chef de service 

et cadres du 

service

services 

civiques et 

mandataires

2021 - 2022

Intégrer dans les pratiques 

professionnelles des 

mandataires une fonction 

pédagogique pour aider et 

inciter les personnes 

protégées à utiliser ce 

dispositif (formation et 

inscription dans les 

référentiels)

Cadres du service Mandataires 2021-2023

Création d'un groupe 

d'expression

Création d'un groupe 

d'expression constitué de 

personnes protégées et de 

professionnels du service.

Responsable 

qualité en lien 

avec Chef de 

service PJM. 

Groupe 

d'expression 

animé par la 

responsable 

qualité

2021-2022

Module "ma mesure et 

moi" accessible à 

l'ensemble des 

personnes protégées

https://www.cnrtl.fr/definition/tut%C3%A9laire
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avant 2007 avec une attente forte de tous vis-à-vis des mandataires qui va avec un retrait 

ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ƭΩƛǎƻƭŀƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŦǊŀƎƛƭƛǎŀƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ǇƭǳǎΦ 

La mesure de protection qui amène une sécurité des actes de la personne et de son 

patrimoine aurait dû permettre au contraire de faciliter un rapprochement des proches 

et une meilleure intervention des différents services.  

Nous devons donc faire connaître le rôle du mandataire afin que chacun puisse travailler 

en articulation avec lui et en complémentarité.  

Nous proposons de travailler cette communication à différents niveaux et sur différentes 

temporalités avec : 

¶ Une communication générale sur la fonction de mandataire à travers un colloque 

ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳble de nos partenaires.  

¶ Une communication ciblée en direction des personnes dignes de confiance, de la 

famille, de la personne protégée et de nos partenaires avec la construction pour 

ŎƘŀŎǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ όCƭȅŜǊǎύ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳres de 

protection selon leurs besoins. Pour la personne protégée le Flyer sera rédigé en 

FALC. Le flyer en direction de nos partenaires permettra à chacun de se situer 

auprès de la personne. Remis par le délégué mandataire, il permettra à ce dernier 

de mieux se positionner.  

¶ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦƭȅŜǊ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŦƛƭƳ ǇƻǳǊ ƭŜ 

grand public présentant les différents métiers du 

service et leurs missions.  

¶ Rencontre de nos différents partenaires pour 

une présentation personnalisée de notre projet 

de service avec un PowerPoint et des 

propositions de conventions intégrant notre 

nouvelle posture.  
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9.1. Plan dôaction  

 

 
 

 

E. Formalisation des partenariats  

Il existe deux niveaux de partenariat dans le service : Le travail en réseau et le 

conventionnement.  

 

10. Le réseau 

 

Le travail en réseau est le moyen naturel dans lequel évolue le mandataire pour 

intervenir auprès de la personne. La composition de ce réseau peut différer et doit être 

considérée à partir de chaque personne protégée. Chaque acteur de ce réseau a des 

missions différentes mais chacun a besoin que tous jouent son rôle pour pouvoir 

ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ Lƭ ȅ ŀ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŜƴǘǊŀƛŘŜΣ ŘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 

ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ζ ŘΩŞǉǳƛǇŜ » pour comprendre, 

ŀƴŀƭȅǎŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘŀƎŞŜǎ ƻǳ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘions de chacun. 

 

 

 

Item Axes de travail Responsable Acteurs 
Date mise en 

œuvre

Construction d'un calendrier 

de présentation du projet de 

service : colloque et 

partenaires / Prise de contact 

Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Chef de service 

et cadres du 

service

Groupe de 

travail 

constitué des 

cadres du 

service

Construction des outils de 

présentation du projet de 

service : PowerPoint, Flyers 

(pour les personnes 

protégées, la personne 

ressource, les proches, les 

partenaires, le grand public) 

en intégrant les notions vues 

dans les différentes parties du 

projet. 

Service qualité

Groupes de 

travail 

différents 

pour chaque 

outil de com. : 

chaque groupe 

est constitué  

de 

représentants 

des publics 

ciblés par la 

com., des 

représentants 

de chaque 

métiers du 

service et 

cadres

Fin 2021-2022Communication
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Cette fonction essentielle doit donc être renforcée et surtout réfléchie dans un contexte : 

¶ en tension avec la raréfaction des moyens alloués à chacun induisant une charge 

supplémentaire pour les intervenants donc la tentation de se limiter strictement 

Ł ǎŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŎǊŞŀƴǘ ŘŜǎ ǾƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƻǳ 

ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ƧǳǎǘŜ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ 

ƭΩΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎΦ  

¶ lΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ όƛƴŦormation partagée, RGPD, procédures, la traçabilitéΧύ 

induisant une alourdissement des tâches si elles ne sont pas pensées comme des 

ƳƻȅŜƴǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

¶ et une éthique renouvelée où chaque service/établissement doit travailler à 

renforcer lŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩŀƎƛǊ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜΣ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ǎƻƴ ƳŀƴŘŀǘ 

ǇƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ ŀƭƭŜǊ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ de ses bénéficiaires et 

Ł ǇŜƴǎŜǊ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ŎƻƳƳŜ un nouvel objectif obligeant les différents acteurs à 

travailler aussi avec et sur ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ en interaction avec la personne.  

 

11. Le conventionnement  

 

Le deuxième aspect du partenariat est le conventionnement qui va nous donner les 

moyens avec des services/établissements avec qui les professionnels travaillent de 

mieux prendre en compte les contraintes ci-dessus notamment la continuité entre les 

accompagnements sociaux et juridiques, les substitutions réciproques et aussi une 

meilleure connaissance et prise en compte des missions de chacun et donc de ses limites. 

Ce conventionnement se construit au niveau associatif/institutionnel en concertation 

avec les besoins des professionnels. Il doit être généralisé afin de sécuriser les 

intervenants dans leurs pratiques en ne les obligeants pas à renégocier en permanence 

leur accompagnement.   

 

12. Plan dôaction sur le partenariat  

 

Nous devons agir à deux niveaux pour mieux formaliser et sécuriser ce partenariat :  

1. Pour chaque mesure informer précisément les partenaires qui sont associés sur le 

ŎƻƴǘŜƴǳ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ƳŜǘǘƻƴǎ 

en place.  

2. La négociation des actions de chacun et communes ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 

missions des partenaires et nos missions de façon générale en fonction du type de 

mesure.  
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F. Evaluation du projet de service  

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎŜ ŦŜǊŀ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ 

dans ce projet.  

/Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩ!{C! ǇƛƭƻǘŞ ǇŀǊ ƭŀ 

Directrice qualité.  

/Ŝ tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ǘǊƛƳŜǎǘǊƛŜƭ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƘŀōƛǘǳŜƭ Řǳ /ƻtƛƭ Ŝƴ 

ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ǎǳƛǾƛ Řǳ tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭΦ  

/Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜ Ŝǘ ŜȄǘŜǊƴŜ ŘŜ ƭΩ!{C!Φ  

 

/ΩŜǎǘ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘǊƛŎŜ vǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŎƘŜŦŦŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ tWa ǉǳƛ ǎƻƴǘ : 

¶ tƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

¶ Pour la seconde responsabƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ  

 

9ƭƭŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ ŜƴǎŜƳōƭŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǇƻƛƴǘǎΦ  

Item Axes de travail Responsable Acteurs 
Date mise en 

œuvre

Faciliter le travail en 

réseau 

Fabrication d'outils de 

communication pour chaque 

type de mesure et utilisation 

du document 

d'autonomisation comme 

support au travail du 

mandataire. 

Cadres du service

Groupes 

constitués de 

mandataires, 

assistants et 

juristes

2021-2022

Construction d'une convention 

reprenant les points 

importants de notre projet de 

service, les spécificités des 

mesures de protection et ce 

qui est attendu comme 

posture des professionnels du 

service PJM. 

Chef de service CoTech fin 2021

Rencontre de tous les 

partenaires travaillant avec les 

mandataires afin de présenter 

cette convention. 

CoTech

Responsable 

d'équipes au 

niveau des 

secteurs / 

Chef de 

service au 

niveau du 

Département

fin 2021 - 2025

Mise en place d'un 

conventionnement 

systèmatique
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II. Pr®sentation de lôASFA et du 

service Adultes.  
A. IƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!{C! 

 

/ǊŞŞŜ ƭŜ п ŀǾǊƛƭ нллуΣ ƭΩ!{C! ŀ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊêt familial. 

!ǇǇŜƭŞŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлму ζ ASǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

FAmilial ηΣ ŜƭƭŜ ŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ƴƻƳ Ŝƴ нлмфΣ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ 9ȄǘǊŀƻǊŘƛƴŀƛǊŜ Řǳ 

п ŘŞŎŜƳōǊŜ нлму ǇƻǳǊ ŘŜǾŜƴƛǊ !Ŏǘƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜ CŀƳƛƭƛŀƭŜ Ŝǘ ŘΩ!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴt.  

Action Sociale Familiale et Accompagnement 

L'action sociale désigne l'ensemble des moyens par lesquels une société agit sur elle-

même pour préserver sa cohésion 

 

¶ Action Υ /ΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩ!{C! ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ǉǳŜ ǾŜǳǘ 

mettre chacun au service des bénéficiaires.  

¶ Sociale Υ ŎΩŜǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ 

comme lieu de solidarité et de résilience ayant les moyens de 

répondre aux conséquences des vulnérabilités de tous, 

¶ Familiale, parce que chacun peut être concerné : enfant, parents, personnes 

âgées et la famille élargie, et parce que chacun collectivement participe aussi à la 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜΦ 

¶ Accompagnement, ŎŀǊ ƴƻǳǎ ǇŜƴǎƻƴǎ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ Ŝƴ 

considérant que nous sommes subsidiaires que la personne et la famille pourront 

mobiliser leurs ressources et leur environnement durablement. 

 

[Ω!{C! Ŝǎǘ ŦŀœƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƘƛǎǘƻƛǊŜ ŦƻǊǘŜ ŀǾec une place privilégiée et moteur sur son 

territoire.  

Portée par des salariés dynamiques qui ont maintenu des prestations de qualité toujours 

ƻǊƛŜƴǘŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜǳǊǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎΣ ƭΩ!{C! ŀ ǎǳ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ŝƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ 

ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎΩappuyant sur la professionnalité, les compétences individuelles 

et la solidarité, la convivialité, la coopération collective de ses membres 
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B. tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ  

 

a) Sigles de lôASFA :  

 

 

 

 

 

b) Informations administratives 

 

Association loi 1901  

23, rue Roger Salengro  

64 000 PAU 

N° de Siret : 503 994 329 00038 

Tél. : 05.59.82.48.89 

Mail : asfa64@asfa64.fr  

Site web : http://asfa64.fr  

  

 

 

 

 

 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ!{C! ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ Ł ƭŀ ƳşƳŜ ŀŘǊŜǎǎŜΦ  

 

c) Ouvertures 

 

Accueil à l’ASFA : 

Du Lundi au vendredi (fermé les jours fériés)  sur rendez-vous.  

 

Standard  

Du lundi au vendredi (fermé les jours fériés) 

¶ Le matin de 9h à 12h 

¶ [ΩŀǇǊŝǎ-midi de 14h à 17h 

 

Accès 

¶ Ligne T3 en direction de Centre Scientifique 

Total  

Arrêt Larribau  

¶ Ligne P4 en direction de EFS 

Arrêt ASFO  

 

mailto:asfa64@asfa64.fr
http://asfa64.fr/
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C. [Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƎŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les activités sont réparties entre deux services : 

 

1. Le Service Enfants gère les activités :  AEMO (Action Educative En Milieu Ouvert) 

et AGBF (Aide à la Gestion du Budget Familial).  

 

2. Le Service Adultes ƎŝǊŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ tWa όtǊƻǘŜŎǘƛƻƴ WǳŘƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜǎ aŀƧŜǳǊǎύ Ŝǘ a!WΦ  

 

Les deux services agissent dans le cadre de la protection judiciaire en milieu ouvert : 

¶ Le service Enfants sur jugement des Juges pour Enfants du TGI de PAU 

¶ Le Service Adultes sur jugement des Juges des contentieux de la protection de 

Pau et d’Oloron Sainte Marie.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Autorisé pour 123 familles

Iŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ  Υ  !ǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ мŜǊ Ƴŀƛ нллуΣ ǎƛƎƴŞ 
en date du 22 juillet 2008

Financement : CAF des Pyrénées Atlantiques

Autorisé pour 624 mesures

Habilitation : PJJ et ASE déléivrée le 

Financement : Conseil Départemental des Pyrénées Atlantiques

Autorisé pour 1654 mesures

Habilitation 

Financement : Cohésion Sociale
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D. [Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ  

 

5ŜǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ǎΩƻŎŎǳǇŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ : administratives, 

financières, logistiques et qualités.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Territoire dôintervention des services : Béarn et 

Soule 

 

[Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎƻƴǘΣ Ŝƴ ǊŞŀƭƛǘŞΣ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ CǊŀƴœŀƛǎ 

et donc du Département des Pyrénées Atlantiques. Toutefois, pour des questions 

ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎΣ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƭƛƳƛǘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻire Béarn 

et Soule.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Association

Service Enfants

AEMO / AGBF

Service Adultes

PJM

Service 

Logistique et qualité

Service

Financier et administratif

Directeur des services
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E. tǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ  

5ŜǇǳƛǎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!{C! ǎƻƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŀ ǊŞǾƛǎŞ ƭŜ tǊƻƧŜǘ !ǎǎƻŎƛŀǘƛŦ Ŝƴ 

2017. Le titre de ce second projet est : 

« L’émancipation pour une protection durable » 

 

Les valeurs de notre Association, déjà évoquées dans son précédent projet, sont le 

respect de la personne et de la famille comme premier lieu de construction et de 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳΦ {ƛ ŎŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ 

pƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƻƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ŀ Ǿƻǳƭǳ ŘŞŦƛƴƛǊ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ŎŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ 

ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ   

 

Trois valeurs servent maintenant de socle, de support au projet Associatif :  

 

1. L'engagement comme moyen de mobilisation et d'implication de chacun à travers 

une posture et une action volontaire d'appropriation, d'évolution, d'adaptation, 

d'apport afin de faire aboutir ce projet d'émancipation.  

 

2. L'efficience comme moyen d'adaptation continue aux différentes contingences 

en s'appuyant sur une organisation ouverte, souple et sensible aux différentes 

modifications et attentes de chacun.  

 

3. La coopération comme moyen de mutualisation, de transformation et 

d'amplification de l'ensemble des ressources au service de tous en incrémentant 

systématiquement dans l'ensemble de nos actions, de nos projets, de nos 

procédures et de nos outils l'entraide, la prévenance, la transparence, l'échange, 

l'ouverture d'esprit, l'adhésion, la cohésion et la valorisation de la contribution 

individuelle au projet collectif.  

 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŀ ŘŞŦƛƴƛ п ŀȄŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ : 

Fig page suivante.  
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F. Le Projet de la Direction  

 

!ǇǊŝǎ ǳƴŜ ŘŞŎŜƴƴƛŜ ŘΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜΣ ƭΩ!{C! ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŞ ǎƻƴ 

identité et son organisation. Cela est dû aux raisons de sa création 

ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ŘŞŦŀǳǘ Ŝƴ 

humiliant les professionnels et à 

une brève histoire faite de 

ruptures, de désillusions, de conflits dus à une direction 

instable et à une gouvernance éloignée, même si elle a 

été attentive à la préservation des services.  

En interne, cela a induit un appauvrissement 

ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ŦŀǳǘŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ 

un repli sur soi, un renfermement des professionnels, 

ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!{C!Φ !ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΣ 

ǳƴŜ ŘŞǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜ 

ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴŜ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ŦƻǊǘŜ ǉǳƛ 

ǎΩŜǎǘ ǇŜǊœǳŜ ŀǳǎǎƛ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ /Ŝƭŀ ǎΩŜǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ 

une défiance de nos partenaires et plus 

particulièrement de nos tarificateurs venant renforcer 

ŀƛƴǎƛ ƭŜ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇƭŜǘ ŀōŀƴŘƻƴΦ  

A partir d’une histoire 

complexe et à priori 

difficile, l’équipe 

d’encadrement propose 

une vision nouvelle, 

dynamique de l’ASFA où 

les professionnels sont 

les acteurs valorisés et 

principaux pour 

répondre, adapter, 

inventer le contenu de 

nos prestations dans le 

réel intérêt des 

personnes et enfants 

protégés.  
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Pourtant les enjeux sont importants. La société, les bénéficiaires de nos prestations, les 

ordonnateurs et les tarificateurs ont maintenant une place et des exigences nouvelles 

ou exprimées différemment. Elles imposent du sur-ƳŜǎǳǊŜΣ ŘŜ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ 

qualité, de la haute technicité, de la diversité modulable, de nouvelles formes de 

partenariats, de la conformité des droits, ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Χ 

!ǳǘŀƴǘ ŘΩŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ǇŀǊŦƻƛǎ ŎƻƴǘǊŀŘƛŎǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŀōƛƭŜǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘΣ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 

ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜΣ ƳŜƴŀŎŜǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!{C!Φ  

[ΩŞǉǳƛǇŜ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŎŜǘǘŜ ƘƛǎǘƻƛǊŜ Ŝt ces enjeux, a décidé de 

concentrer ses actions sur cinq axes : 

¶ !ŦŦƛǊƳŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!{C! ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞŜ Ŝǘ Ŏƻ-construite par ceux qui 

la portent, 

¶ 5ƻƴƴŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊΣ ŘΩşǘǊŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ 

ƭΩ!{C!Σ ŘŜ ŎŜ ǉǳΩŜlle produit, 

¶ Elever le niveau de compétence que nous voulons adapter aux nouveaux enjeux 

de notre secteur 

¶ wŜǇŜƴǎŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊΣ ǇƻǳǊ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊΣ ǇƻǳǊ ǉǳΩŜƭƭŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜ 

chaque professionnel, 

¶ tǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩƛƴǘŜƭƭƛƎŜƴŎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Ŝǘ ŘΩŀƎƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ 

pour construire des prestations sur-mesure et innovantes. 

Pour cela la communication et la mise en réseau des professionnels deviennent les 

supports capables de porter ce projet.  

 

G. [Ŝ tǊƻƧŜǘ !ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘŜ ƭΩ!{C! 

Les locaǳȄ ŀŎǉǳƛǎ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴ Ŝƴ нллу ǇŀǊ ƭΩ!{C! 

étaient les seuls suffisamment grands pour 

accueillir les deux services. Néanmoins, conçus 

ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƛƭǎ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŀŘŀǇǘŞǎ 

(open-ǎǇŀŎŜύΣ ƛƭǎ ƴŜ ǇƻǳǾŀƛŜƴǘ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳble des 

installations arrivaient en bout de course.  

!ŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ ǇŀǊ ƴƻǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŘŜ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ 

ont pu commencer en octobre 2017. Les travaux sont terminés depuis mars 2019.  

Les services seront répartis de cette façon :  

¶ Le Rez-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 9ƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜ !ŎŎǳŜƛƭκD95κ{ǘŀƴŘŀǊŘ 

¶ Le 1er Etage au Service Adultes et au Service Financier/Administratif   

¶ Le 2ème étage au Service Logistique/Qualité et aux IRP 

 

[ΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭΩ!{C! ǎŜ ǾŜǳǘ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭŜ Ŝǘ ŀǘǘŜƴǘƛǾŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǎŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎΦ ¦ƴŜ 

CǊŜǎǉǳŜ ƳǳǊŀƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ  
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tƭǳǎ ǉǳΩǳƴŜ ǆǳǾǊŜ ŦŀōǊƛǉǳŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŀǊǘƛǎǘŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝǘ ƭŀ 

représentation des bénéficiaires de notre action, elle est maintenant le symbole de notre 

association. 

La base avec les mains qui se serrent, scellent 

ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ǇǊŜƴƻƴǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎΣ ŀǾŜŎ ƴƻǎ 

partenaires et nos bénéficiaires à accomplir nos missions. 

/ΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ƭŀ Ƴŀƛƴ ǘendue, celle de la solidarité et de la 

confiance. 

 Le centre de la Fresque est un KAPLA65 qui vient de la 

contraction des mots néerlandais « KAbouter PLAnkjes » 

qui signifient « planchettes de lutin ». Créé par Tom van 

der Bruggen en 1987, KAPLA est un jeu de construction 

composé de planchettes de mêmes dimensions, apprécié 

ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŎƻƳƳŜΧ ŘŜǎ ŀŘǳƭǘŜǎ Η 

Populaire dans le monde entier, le KAPLA développe et 

ǾŀƭƻǊƛǎŜ ƭŀ ƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛǾƛǘŞΣ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜΣ ƭŀ 

coopération, la patience ainsi que la persévérance. Cela 

rejoint donc les valeurs de notre association :  

¶ Coopération : si on en enlève une planchette tout 

ǎΩŞŎǊƻǳƭŜΣ ŎΩŜǎǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǉǳƛ ŎǊŞŞ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŦƛƴŀƭŜ Ŝǘ 

ǎƻǳǾŜƴǘ ŎΩŜǎǘ ŜƴǎŜƳōƭŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘΦ  

¶ Efficience : le KAPLA permet de tout construire, iƭ ƛƳǇƻǎŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŀ ƭƻƎƛǉǳŜΣ ŘŜ 

faire appel à la créativité pour résoudre les situations complexes auxquels nous 

ǎƻƳƳŜǎ ǘƻǳǎ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞǎΣ ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŀǾŜŎ ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŀ όŘŜǎ ǇƭŀƴŎƘŜǘǘŜǎύ 

pour construire autre chose66, 

¶ Engagement : car la création Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƳǇƻǎŜ ŘΩŀƭƭŜǊ ŀǳ-delà de soi, de ce 

ǉǳƛ ŜǎǘΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŘƻƴƴŜǊΣ ǎŜ ŘƻƴƴŜǊΣ ǎΩƛƳǇƭƛǉǳŜǊΣ ǎΩŜȄǘŞǊƛƻǊƛǎŜǊΣ ǎŜ ŘŞŎƻǳǾǊƛǊΧΦ  

 

Ces planchettes de couleurs, comme les mains, représentent aussi la diversité des 

professionnels, des bénéfiŎƛŀƛǊŜǎΣ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎΣ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎΧ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǳƴ ƎŀƎŜ 

ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ŘŜ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜΣ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛǾƛǘŞ ƳǳƭǘƛǇƭŜ ǉǳŀƴŘ ŜƭƭŜǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ƭΩǳƴŜ ǎǳǊ 

ƭΩŀǳǘǊŜΦ 

[Ŝ ǎƛƎƭŜ ŘŜ ƭΩ!{C! ŀǳ ǎƻƳƳŜǘ ŘŜ ƭŀ CǊŜǎǉǳŜΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǳƴ ǇŜǳ ƛƴǎǘŀōƭŜΣ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞ 

par les mains puis le KAPLA. Sans eux, il serait au sol. 

Cette fresque se déclinera avec le temps sur nos différents outils de communication. Elle 

portera ainsi ce qui nous anime. 

                                                

 
65 Ce site vous donnera dõautres information sur ce jeu KAPLA https://www.kapla.com/vitrine/jeu -kapla  
66 Cela rejoint le slogan de notre Association : Faire avec ce que lõon a et le transformer pour en faire une richesse 

https://www.kapla.com/vitrine/jeu-kapla
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H. Les moyens du service 

 

1. Les véhicules de service 

Les professionnels interviennent sur un large territoire au domicile des bénéficiaires. Ils 

doivent aussi aller à la rencontre des professionnels des différentes instituions en lien 

avec les bénéficiaires. Ces déplacements nécessitent un dispositif adapté.  

9ƴ нлмр ƭΩ!{C! ŎƻƳƳŜƴŎŜ Ł ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ Ł ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ŦƭƻǘǘŜ ŘŜ 

ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘŜ ƭŜǳǊ ǾŞƘƛŎǳƭŜ 

personnel pour tout déplacement est insatisfaisante à plusieurs niveaux : 

1. Le remboursement des frais kilométriques reste couteux et pèse dans le budget 

ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!{C! 

2. /Ŝ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ƴŜ ǇǊŜƴŘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩǳǎǳǊŜ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜǎ 

professionnels ce qui impacte directement le budget du salarié.  

Depuis décembre 2015 uƴŜ ŦƭƻǘǘŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нф ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ŝƴ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des services est mise en place à la grande satisfaction des professionnels et une réelle 

ŞŎƻƴƻƳƛŜ ǇƻǳǊ ƭΩ!{C!Φ ¦ƴ ƭƻƎƛŎƛŜƭ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǳǊ 

utilisation.  

[ΩŜƴtretien intérieur et extérieur des véhicules est planifié par le service logistique et 

ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ƭΩ9{!¢ WŜŀƴ D9b9½9 ŘŜ t9t спΦ  

9ƴ нлнлΣ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŎƻǶǘǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ŎŀǊōǳǊŀƴǘΣ ƭΩ!{C! ǊŞŦƭŞŎƘƛǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ 

électriques.  

 

2. Les pratiques évaluatives du service et son engagement 

qualité 

 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ǇǊŞǾǳŜ Ł 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φомн-у Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ sociale et des familles et introduite dans le code par 

la loi n°2002-н Řǳ н ƧŀƴǾƛŜǊ нллн ǊŞƴƻǾŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƳŞŘƛŎƻ-sociale, contribue à 

ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊ Ł ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ŝǘ Ł ǳƴ 

accompagnement de qualité, adaptés à ses besoins (article L.311-3,3° du CASF). 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ǉǳƛ 

lui sont confiées et la qualité de ses activités au regard de son autorisation. Le service a 

réalisé sa première évaluation interne en 2014 et procédera à une seconde évaluation 

interne en 2019. 
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Conformément à la circulaire de la direction générale de la cohésion sociale du 21 

octobre 2011, le service est placé sous un régime dérogatoire. Ayant été ouvert entre la 

date de publication de la loi du 2 janvier 2002 et la date de promulgation de la loi du 21 

ƧǳƛƭƭŜǘ нллфΣ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜȄǘŜǊƴŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞe au 22 juillet 2021 (date 

ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ҍ мо ŀƴǎύΦ ! ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлноΣ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎe 

sera soumis au régime de droit commun.  

 

/ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ǉǳŀƭƛǘŞκƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΦ 

Il vérifie la cohérence des actions avec les recommandations de bonnes pratiques de 

ƭΩ!ƎŜƴŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ {ociale et Médico-sociale (ANESM) et assure le suivi 

ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǉǳƛ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

ŘŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ Řŀƴǎ : 

o Le projet associatif (2011/2016) 

o Le projet de service (2011/2016) 

o [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜ όнлмпύ 

o [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀǳŘƛǘ ŘŜ ƭŀ tWW όнлмрύ 

o [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀǳŘƛǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇǎȅŎƘƻǎƻŎƛŀǳȄ όнлмрύ 

o [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜȄǘŜǊƴŜ όнлмтύ 

 

/Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞǾŀƭǳŞ ǘǊƛƳŜǎǘǊƛŜƭƭŜƳŜƴǘ avec les cadres du service PJM et présenté 

Ŝƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΨŀŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ό/htL[-PAG). Ce comité 

ǇŜǳǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǎŜ ǊŞǳƴƛǘ 

mensuellement. 

Le responsable qualité/logistique intervient également dans la recherche et mise en 

ǇƭŀŎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

fiches statistiques, ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜ ƻǳ ŜȄǘŜǊƴŜΦ 
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I. Présentation du service Adultes 

 

1. Historique du service Adultes  

 

Le service !ŘǳƭǘŜǎ ŘŜ ƭΩ!{C! ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞ Ŝƴ ŀǾǊƛƭ нллу ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 

tWa ŘŜ ƭΩŜȄ-¦5!CспΦ [ΩŞǉǳƛǇŜ tWa ŘŜ ƭΩ!{C! ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ 

ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ tWa ŘŜ ƭΩ¦5!CΦ  

/ŜǘǘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘŞŜ ŎŀǊ Ǉŀǎ ŀŎŎŜǇǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǎΩŜǎǘ ŦŀƛǘŜ ŀǳ 

moment de la réforme du 5 mars 2007 qui a été effective en 2009. Les professionnels 

ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ŝǳ ƭŜ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǾǊŀƛƳŜƴǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛΦ 

Toutefois, au moment de la création du projet de service et par la suite il y a eu une 

volonté du service pour créer un ensemble suffisamment cohérent de procédures et 

ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ƭŞƎŀǳȄ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ  

Le sŜǊǾƛŎŜ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩ¦5!CспΦ Ils ont 

su progressivement à travers diverses formations, réflexions internes et externes 

intégrer ce changement paradigmatique sur la posture du mandataire.  

Le service a su intégrer la technologie dans ses pratiques avec la mise en place de la GED, 

Řǳ ǿƻǊƪŦƭƻǿΣ ŘŜ ƭΩŞŘƛǘƛǉǳŜΣ ŘŜǎ b¢L/ΧΦ  

/ŜǘǘŜ ŀƭƭƛŀƴŎŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǊƴƛǘŞǎ όǇǊŀǘƛǉǳŜǎ tWa Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Ŝǘ 

technologies) donne une place nouvelle à ce service et ses professionnels.  
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2. Organisation du service 

 

a) Organigramme  

 

 
b) Les professionnels du service  

 

Le Directeur des services de l’ASFA (0.73 Etp) assure la direction du service Adultes. Il 

en détermine les orientations, procure les moyens correspondants pour leur réalisation 

et exerce un contrôle de leur accomplissement.   

Le chef de service (1ETP) 

Responsable du service :  

¶ Lƭ ǎΩŀǎǎǳǊŜ Ře la prise en compte de chaque mesure, de ses échéances et des 

obligations qui y sont liées.   

¶ Lƭ ŜƴŎŀŘǊŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ {ǘŀƴŘŀǊŘΣ !ŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ D95 όŞǉǳƛǇŜ {!Dύ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мer Janvier 

нлмф Ŝǘ ǾŜƛƭƭŜ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŜŦŦŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ 

réponses qui leur sont données.  

¶ Lƭ ŜƴŎŀŘǊŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ Ŝƴ ŎǊŞŀƴǘ ŀǾŜŎ ŜǳȄ ƭŜ 

contenu des ordres de jours de ces équipes.  

¶ Il coƻǊŘƻƴƴŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜǎ ŎŀŘǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ 

liens, processus entre les métiers.  

¶ Lƭ ŀǎǎǳǊŜ Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻƛǘ ŎƻƴǘǊƾƭŞΦ  

¶ Il crée, formalise et entretient tous les partenariats nécessaires à la bonne 

marche du service.  

¶ Il entretient un lien permanent avec les magistrats et son service. 
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Les responsables d’équipe(3 Etp)  

Ils animent chacun un groupe métier : le groupe les délégués PJM et juriste, le groupe 

des assistants mandataires et le groupe des comptables tutélaires. 

Sur le plan organisationnel :  

¶ Ils encadrent les professionnels au quotidien et les accompagnent et les 

ŎƻƴǎŜƛƭƭŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎΣ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 

de formation en interne. 

¶ Ils construisent les outils et processus garantissant une prise en charge de 

qualité correspondant aux attentes légales  

¶ Ils animent les réunions métiers où ils entretiennent une veille technique et 

juridique, où ils présentent les nouveaux outils, où ils renouvellent les exigences 

ŀǘǘŜƴŘǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎΧΦ 

¶ Ils mettent en place des groupes de réflexion pour faire évoluer les outils, 

pratiques ou pour répondre aux nouvelles contraintes légales.   

Délégués PJM (25,21 ETP)  

Le délégué mandataire gère des mesures de protection juridique des majeurs (tutelle, 

curatelle, mandat spécial, mesure d'accompagnement judiciaire, etc.) confiées par le 

ƧǳƎŜ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǘƛŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ł ƭΩ!{C!Φ  

Le délégué mandataire, suivant le type de mesure, assiste ou représente la personne 

protégée dans tous ses actes de la vie civile, tant dans la gestion de ses biens que dans 

la protection de sa personne, en respectant sa volonté, ses droits et ses libertés.  

Assistants Mandataires (12,40 ETP)  

[Ωŀǎǎƛǎǘŀƴǘ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎΣ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎΣ 

ƳǳǘǳŜƭƭŜǎΧ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŞŎƘŞŀƴŎŜǎΦ  

Comptables tutélaires (5,40 ETP) 

Le comptable enregistre les ressources et le patrimoine financier de chaque personne 

ǇǊƻǘŞƎŞŜΣ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŀƛŘŜ 

ǎƻŎƛŀƭŜ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ ŞƭŀōƻǊŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇǘŀōƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ŀǳ 

compte de notre gestion auprès du Juge du contentieux de la protection. 

Juriste (1ETP) 

Lƭ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜ ƭŜǎ ŘŞƭŞƎǳŞǎ Ŝǘ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ Ŝǘ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘΦ 

Il crée des outils pédagogiques permettant aux délégués de travailler dans le cadre 

légal en toute sécurité.  

Equipe SAG (Accueil Physique, téléphonique et GED Courrier) (3,79ETP) 

 /ŜǘǘŜ ŞǉǳƛǇŜ Ŝǎǘ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!{C!Φ 9ƭƭŜ ŀ ǇƻǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ Ŝǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!{C! ǾŜǊǎ ƭŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘΦ  

Elle a aussi pour tâche de dématérialiser les documents entrants et de les indexer.  
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J. Mission, procédure et Cadre Légal des mesures 
exercées par le Service Adultes  

 

[Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ67 ci-dessous à la demande du Juge des 

Tutelles, appŜƭŞ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƧǳƎŜ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǘƛŜǳȄ ŘŜǎ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎΦ  

 

1. La mesure d'accompagnement judiciaire (MAJ) 

Les mesures d'accompagnement sont destinées à aider des personnes majeures dont les 

facultés ne sont pas altérées, mais qui sont en grande difficulté sociale et perçoivent des 

prestations sociales. Il existe 2 types de mesure : la mesure d'accompagnement social 

personnalisé (MASP), mise en place en accord avec la personne en difficulté, et la mesure 

d'accompagnement judiciaire (MAJ), imposée par la justice à la personne en difficulté 

La MAJ est une mesure judiciaire par laquelle un mandataire judiciaire à la protection 

des majeurs perçoit et gère tout ou partie des prestations sociales d'une personne 

majeure, en vue de rétablir son autonomie dans la gestion de ses ressources.  

À la différence de la MASP, elle est contraignante : elle n'est pas accompagnée d'un 

contrat et s'impose au majeur. 

Sont concernées les majeurs : 

¶ ayant fait l'objet d'une mesure d'accompagnement social personnalisé qui a 

échoué à rétablir leur autonomie dans la gestion de leurs ressources, et dont la 

santé et la sécurité sont de ce fait menacées, 

¶ qui, par ailleurs, ne font pas l'objet d'une mesure de curatelle ou tutelle, 

¶ et pour qui toute action moins contraignante (par exemple : application des règles 

relatives aux droits et devoirs du conjoint) s'avère insuffisante. 

/ΩŜǎǘ ƭŜ ǇǊƻŎǳǊŜǳǊ ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ 

des services sociaux. Le juge du contentieux des protections prend la décision après avoir 

entendu ou appelé la personne concernée. Le juge fixe la durée de la mesure pour 2 ans 

au maximum. Elle peut être renouvelée pour 2 ans par décision spécialement motivée 

du juge, à la demande de la personne protégée, du mandataire judiciaire à la protection 

des majeurs ou du procureur de la République. 

La durée maximale possible est de 4 ans. 

Le juge des contentieux de la protection choisit les prestations sociales concernées par 

la mesure. Il désigne un mandataire judiciaire à la protection des majeurs parmi ceux 

inscrits sur une liste dressée et tenue à jour par le préfet. 

 

                                                

 
67 Définition reprise sur le site https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N155  
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Rôle du mandataire judiciaire 

Le mandataire judiciaire à la protection des majeurs perçoit les prestations incluses dans 

la mesure d'accompagnement judiciaire sur un compte ouvert au nom de la personne. 

Ce compte est rattaché auprès d'un établissement habilité à recevoir des fonds du public.  

Le mandataire judiciaire doit les gérer dans l'intérêt de la personne, en tenant compte 

de son avis et de sa situation familiale. Il doit exercer une action éducative sur elle pour 

lui permettre à terme de gérer seule ses prestations. 

La MAJ n'entraîne aucune incapacité : la personne concernée peut procéder à tous les 

actes de la vie civile. 

Le juge des contentieux de la protection statue sur les difficultés éventuelles dans la mise 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜΦ 

Le juge peut mettre fin ou modifier l'étendue de la mesure à tout moment, d'office ou à 

la demande de la personne protégée, du mandataire judiciaire à la protection des 

majeurs ou du procureur de la République, après avoir entendu ou appelé la personne. 

La mesure prend fin automatiquement si une mesure de curatelle ou de tutelle est 

ouverte 

 

2. Les mesures de protection juridique : Sauvegarde de justice, 

tutelle, curatelle 

 

L'ouverture d'une mesure de protection juridique du majeur (sauvegarde de justice, 

curatelle, tutelle) peut être demandée au juge des tutelles par les personnes suivantes : 

¶ la personne à protéger elle-même, ou la personne avec qui elle vit en couple ; 

¶ un parent ou un allié ; 

¶ une personne entretenant avec le majeur des liens étroits et stables ; 

¶ la personne qui exerce (déjà) une mesure de protection juridique (curateur ou 

tuteur). 

La demande peut être également présentée par le procureur de la République qui 

formule cette demande : 

¶ soit de sa propre initiative ; 

¶ soit à la demande d'un tiers (par exemple : médecin, directeur d'établissement de 

santé, travailleur social). 

La mesure de protection juridique est déterminée en fonction du degré d'altération des 

facultés personnelles de la personne à protéger. 

 

 

a) La sauvegarde de justice 

La sauvegarde de justice est une mesure de protection juridique de courte durée qui 

permet à un majeur d'être représenté pour accomplir certains actes. Cette mesure peut 
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éviter de prononcer une tutelle ou une curatelle, plus contraignantes. Le majeur 

conserve l'exercice de ses droits, sauf exception. Il existe 2 types de mesures de 

sauvegarde de justice, judiciaire ou médicale. 

La mesure de sauvegarde de justice concerne les personnes majeures souffrant : 

¶ d'une altération de leurs facultés mentales par une maladie ; 

¶ ou d'une infirmité ou un affaiblissement dû à l'âge ; 

¶ ou d'une altération de leurs facultés physiques et/ou psychiques empêchant 

l'expression de leur volonté. 

pour les personnes dont les facultés sont plus gravement atteintes, la sauvegarde de 

justice est une mesure immédiate en attendant la mise en place d'une tutelle ou d'une 

curatelle. 

La personne sous sauvegarde de justice conserve le droit d'accomplir tous les actes de la 

vie civile, sauf ceux confiés au mandataire spécial, s'il a été nommé. 

La personne sous sauvegarde de justice ne peut pas divorcer par consentement mutuel 

ou accepté. 

La sauvegarde permet au mandataire spécial de contester (soit en les annulant, soit en 

les corrigeant) certains actes contraires aux intérêts du majeur, qu'il aurait passés 

pendant la sauvegarde de justice. 

 

b) Les curatelles  

 

(1) Curatelle simple 

 

La personne accomplit seule les actes de gestion courante (dits ŀŎǘŜǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 

ou actes conservatoires), comme la gestion du compte bancaire ou la souscription d'une 

assurance. 

En revanche, elle doit être assistée de son curateur pour des actes plus importants (dits 

actes de disposition). Par exemple, le curateur doit consentir à un emprunt. 

 

(2) Curatelle renforcée 

 

Le curateur perçoit les ressources de la personne et règle ses dépenses sur un compte 

ouvert au nom de celle-ci. 

 

 

(3) Curatelle aménagée 

 

Le juge énumère les actes que la personne peut faire seule ou non. 

 



 

 

 

57 

 

Projet du service Adultes 2020 - 2025 

(4) Contenu des mesures de curatelle  

 

La curatelle (ouverture, modification ou fin de la mesure) donne lieu à une mention 

marginale en marge de l'acte de naissance.  

Une personne sous curatelle prend seule les décisions relatives à sa personne (comme 

changer d'emploi) si son état le permet. 

Elle choisit son lieu de résidence et a le droit d'entretenir librement des relations 

personnelles. 

Elle peut demander ou renouveler un titre d'identité. 

La personne sous curatelle peut accomplir seule les actes d'administration (exemple : 

effectuer des travaux d'entretiens dans son logement). 

La personne sous curatelle peut accomplir seule certains actes dits strictement 

personnels (comme la reconnaissance d'un enfant). 

La personne sous curatelle peut se marier ou se pacser sans l'autorisation du curateur 

ou du juge. 

Elle doit informer préalablement son curateur. 

La personne sous curatelle : 

¶ doit être assistée de son curateur pour accomplir les actes de disposition 

(exemple : vendre un appartement), 

¶ peut rédiger un testament seule, 

¶ peut faire des donations avec l'assistance de son curateur. 

Toute décision concernant le logement principal de la personne protégée doit être 

autorisée par le juge. 

Le curateur peut prendre les mesures de protection strictement nécessaires pour mettre 

fin au danger que, du fait de son comportement, le majeur ferait courir à lui-même. Il en 

informe immédiatement le juge. 

Lorsque la curatelle est renforcée, le curateur perçoit les revenus de la personne 

protégée, règle les dépenses de celle-ci auprès des tiers et lui reverse l'excédent. 

Le juge fixe la durée. Celle-ci est de 5 ans maximum, renouvelable pour une même durée. 

Il peut décider de la renouveler pour une durée plus longue mais n'excédant pas 20 ans 

si l'altération des facultés du majeur protégé apparaît irrémédiable. Dans ce cas, l'avis 

conforme du médecin, inscrit sur la liste établie par le procureur de la République, est 

nécessaire. 

 

La mesure peut prendre fin : 

¶ à tout moment si le juge décide qu'elle n'est plus nécessaire, à la demande du 

majeur ou de toute personne habilitée à demander une mise sous curatelle, après 

avis médical. 

¶ à l'expiration de la durée fixée, en l'absence de renouvellement, 
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¶ si une mesure de tutelle remplace la curatelle. 

¶ Au décès de la personne 

 

c) La tutelle 

 

La tutelle est une mesure judiciaire destinée à protéger une personne majeure et/ou 

tout ou partie de son patrimoine si elle n'est plus en état de veiller sur ses propres 

intérêts. Un tuteur la représente dans les actes de la vie civile. Le juge peut énumérer, à 

tout moment, les actes que la personne peut faire seule ou non, au cas par cas. 

La tutelle s'adresse à une personne majeure ayant besoin d'être représentée de manière 

continue dans les actes de la vie civile : 

¶ du fait de l'altération de ses facultés mentales ; 

¶ ou lorsqu'elle est physiquement incapable d'exprimer sa volonté. 

Le juge nomme un ou plusieurs tuteurs. La tutelle peut être divisée entre un tuteur 

chargé de la protection de la personne (par exemple, en cas de mariage) et un tuteur 

chargé de la gestion du patrimoine (par exemple, pour faire la déclaration fiscale). 

Le tuteur est choisi en priorité parmi les proches de la personne à protéger. Si c'est 

impossible, le juge désigne un professionnel, appelé mandataire judiciaire à la protection 

des majeurs, inscrit sur une liste dressée par le préfet. 

Le juge peut aussi désigner un subrogé tuteur chargé notamment de surveiller les actes 

passés par le tuteur. 

En l'absence d'un subrogé tuteur, le juge désigne un tuteur ad hoc. 

Une fois la mesure de protection appliquée, il est possible de demander au juge le 

remplacement du tuteur. La demande doit être présentée par la personne protégée, le 

tuteur lui-même ou tout tiers portant un intérêt envers la personne protégée (frère, 

ǎǆǳǊΣ ŜƴŦŀƴǘΦΦΦύΦ [Ŝ ƧǳƎŜ ŘŞǎƛƎƴŜǊŀ ŀƭƻǊǎ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǘǳǘŜǳǊ 

L'appel s'exerce dans les 15 jours suivant le jugement ou la date de sa notification pour 

les personnes à qui il est notifié. L'appel se déroule dans une cour d'appel mais il doit 

être formé par déclaration faite ou adressée par lettre RAR au greffe du TI. 

La tutelle (ouverture, modification ou fin de la mesure) donne lieu à une mention68 

portée en marge de l'acte de naissance de la personne protégée. 

C'est le juge qui autorise les actes de disposition69. 

Les actes d'administration70 peuvent être effectués seulement par le tuteur.  

                                                

 
68 La mention marginale est une information écrite retranscrite sur un acte d'état civil afin de le modifier ou de le compléter. 
69 Acte qui engage le patrimoine d'une personne, pour le présent ou l'avenir (exemples : vente d'un immeuble, conclusion d'un emprunt, 
donation). Il entraîne une transmission de droits qui peut diminuer la valeur du patrimoine. 
70 Acte de gestion courante. Par exemple : conclusion d'un bail d'habitation ou ouverture d'un compte de dépôt. Il s'oppose aux actes de vente, 
de cession gratuite, de perte ou de destruction. 
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Le tuteur établit chaque année un compte de gestion71.  

La personne protégée accomplit seule certains actes dits strictement personnels 

(exemple : reconnaître un enfant). 

La tutelle n'entraîne pas la privation de l'autorité parentale. 

Seul le tuteur de la personne protégée peut, en tant que représentant légal, faire la 

demande de titre d'identité.  

Le majeur en tutelle peut se marier ou se pacser sans l'autorisation du tuteur ou du juge. 

Il doit informer préalablement son tuteur. 

Le majeur en tutelle exerce personnellement son droit de vote pour lequel il ne peut pas 

être représenté par son tuteur. 

Il ne peut pas donner procuration à l'une des personnes suivantes : 

¶ mandataire en charge de sa protection, 

¶ personne physique administratrice ou employée (salariée ou bénévole) dans 

l'établissement d'accueil où il se trouve, 

¶ salarié à domicile. 

Le majeur en tutelle prend seul les décisions relatives à sa personne dans la mesure où 

son état le permet. Il peut donc porter plainte seul. 

Toute décision concernant le logement principal de la personne protégée doit être 

autorisée par le juge. 

Le majeur peut faire seul son testament avec l'autorisation du juge. Il peut le révoquer 

seul. 

Le majeur en tutelle peut faire des donations en étant assisté ou représenté par le tuteur, 

ŀǾŜŎ ƭΩautorisation du juge. 

Le juge des tutelles fixe la durée de la mesure. Elle est limitée à : 

¶ 5 ans ; 

¶ ou 10 ans si l'altération des facultés personnelles de la personne sous tutelle 

n'apparaît manifestement pas susceptible de connaître une amélioration selon les 

données acquises par la science. Le juge peut renouveler la mesure directement 

dans le cas où un certificat médical produit lors de ce dernier renouvellement a 

indiqué qu'aucune amélioration de l'état de santé du majeur n'était envisageable. 

Ce renouvellement de la mesure de tutelle ne peut pas excéder 20 ans. 

Le juge peut alléger la mesure à tout moment. 

La mesure peut prendre fin notamment : 

¶ à tout moment si le juge décide qu'elle n'est plus nécessaire, à la demande du 

majeur ou de toute personne habilitée (par exemple, un parent, un allié etc.) ; 

¶ à l'expiration de la durée fixée ; 

                                                

 
71 Chaque année, le mandataire établit un compte de gestion où sont annexées toutes les pièces justificatives. Pour les comptes bancaires 
ouverts au nom de la personne protégée, le curateur sollicite un relevé annuel. Le curateur est tenu d'en assurer la confidentialité. 
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¶ en cas de remplacement par une curatelle 

¶ au décès de la personne protégée. 

La mission du tuteur s'arrête le jour du décès de la personne protégée. 

Le tuteur doit présenter les comptes dans les 3 mois suivant le décès. 

En cas de décès sans héritier le tuteur doit demander la nomination du Domaine en 

qualité de curateur et lui transmettre tous les documents en sa possession. Cette 

demande se fait auprès du TGI du domicile du défunt lors de son décès. 

 

d) Textes de référence 

 

¶ Code civil : articles 425 à 427  Mesures de la protection juridique 

¶ Code civil : articles 428 à 432  Ouverture de la protection juridique 

¶ Code civil : article 440  Définition curatelle et tutelle 

¶ Code civil : articles 441 à 443  Durée de la mesure 

¶ Code civil : articles 467 à 472  Actes faits dans la curatelle 

¶ Code de procédure civile : articles 1220 à 1221-2  Instruction de la demande 

¶ Code de procédure civile : articles 1222 à 1224  Conditions de consultation du 

dossier et délivrance de copies 

¶ Code de procédure civile : article 1225  Communication du dossier au ministère 

public 

¶ Code de procédure civile : articles 1226 à 1229  Les décisions du juge des tutelles 

¶ Code de procédure civile : articles 1230 à 1231  Les notifications des décisions du 

juge 

¶ Code de procédure civile : article 1233  L'exécution de la décision 

¶ Code de procédure civile : article 1239 à 1247  Procédure d'appel 

¶ Code de procédure civile : articles 1253 à 1254-1  L'inventaire 

¶ Code de procédure civile : articles 1255 à 1257  Curatelle et tutelle pour un majeur 

(désignation anticipée - certificat médical) 

¶ Code de procédure pénale : article R217-1  Honoraires du médecin établissant le 

certificat 

¶ Code de procédure pénale : article R224-2  Frais de certification 

¶ Décret n°2008-1484 du 22 décembre 2008 sur les actes de gestion du patrimoine 

des personnes placées en curatelle ou en tutelle  
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K. Financement 

 

/ΩŜǎǘ ƭŀ 5//{/tt72 des Pyrénées Atlantiques qui fixe la dotation globale qui correspond 

pour ce service à une dotation annuelle de  2 839 490 ϵ ǇƻǳǊ нлмф pour 1541 mesures 

exercées (en moyenne).  

 

 

 

                                                

 
72 Directions départementales de la cohésion sociale et de la protection des populations 


